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DE COMMERCE.

LIVRE PREMIER!

»U COMMERCE EN G

(ni. i"1 Vil. Loi d/Tr. le io «ptp.rnbrp1P07 proni. le îo.Ht. vin. Loi dOcr. le Ille ai. )

TITRE PREMIER.– DES CO.HMKnÇA.fS,

commerceet en font leur profession linbltuellts. Co. 8 (le
586. 631. «3fi. (138.

2. Tout mineur émancipé de t'un et de l'autre %ne, M de

ne pourra en commencerles opération*, ni pire réputé majeur,tuant aux cng.igemenspai luieoutraclés pourGiitiU»mmincrrKi. s'il n'a él.é iirénlâhlcmpnt-nntovlscpar Ion pttt ou par samère en eus de décos Interdit lion nu Absence du plre titi Adéfaut du père et de la mère i>ar délibération du comHI (le
feinille homologuée par le tribunal civil; a ni pu outre Pacte
a autorisationn'a été cnrc«lstr<*et aftlclio nu Irltinnal do corn-merce du Heaoù le mlneur.veul établir son donilclle.-Co.G
114.– G. 372. 478. H«28. l»18.3 La disposition de l'article précédenle«t applloblpaux mi-neurs méme non commerçant A l'inètû dp toi» les' faits quides &32Cet 033 commerce par les dispositions des artl-

4. La jffemîne ne peut être marchande publie gans le conten-tement de son mari.-Co. 8.7/ in,~c. 1 Il.?;.
rns*iLai &F"n<ï > sl elle est manhandcpublique peut tnm1 autorisationde son uoari s'obliger pour ce qui ««iiccrue munégoce, et audit cas elle obligéaussi son mari S'il n «»m-Trumauté entre eux. KHç n'est pasréputée inarcliandepuiititiuv

ci elle ne fait que le% marchandise du cointni'rcs t\n
son mari elle n est réputée tette que lorsqu'elle a un cous-merce séparé.– Co. 7. es. 67:– c. Mo.

• «.Les mineurs niarchauds autorisés commeil est dit cl-des-



vent même le* airéner, mais
les par les articles «7

leurs biens stipules dotaux., quand elles son», mariées «on* le
régime, dotal, ne peuvent être hypothéqués ni aliéné* qiic tlai s
les cas déterminés et avec les formesréglées par le Gw 3
-Co. 4. CS. 67.-C. *f

TITRE1I.-HDES UVRESDB COMMERCE.
8. Tout commerçantest tenu d'avoir^mS Jour 1><1r jom' ste dettes

rations de son..commerce, ses négociations, acceptation* ou

h quelque Utreque ce soit et (inti énonce mois par moiVvlïlsommes employéesai In dépense de sa rroaison le toutt ii dé-go idatnincnt des autres livres usités dans le commerce S làitfquine sont pas iiullspcnsal)Ics.~ il est tenu de nipilre rn lia"c^^KSSS^lW' et de copier sur un registre

actives et passives et le copier année par année, sur unregistre spécial à co.desttn«.~ co. H. 4M). 4!ii.
*t\?t'J? ll"*gri|ourn«ïet le "v^î des Inventairesseront paraphéset yisés une Ibis par année.- Le(le copies de lettres nefS îiïff T'n s,° cette s^»l tenus par ordrede saris Mânes. lacunesni transports en marge..<n les livres dont la tenue -est ordonnée par les articleset 9 ci-dessus seront cotés, paraphéset visés soit par un desjuges des tribunaux de commerce, soit par le maire ou un ad-joint dans la forme ordinaire etsansîVals. Les commcrcamseront tenus de conserver ces «Ivres pendantdix ans. ~€o! r#!J,h Les livres de commerce réguliérernent.tends peuvent être'Mi Lparlfi î'^6 Parfaire preuve entre commerçans pourfitîts de cornmerce.-Co. u. it.~C. s.Les "v^Q»? les individus toisant le commerce sbnt ob-f £ fjciif. et pour lesquels lis n'auront pas observé les1 r?ir« «fi ci-dessus prescrites, ne pourront être représentés"in|j «.?>« en justice nu profit de ceux qui les auront tenussa il de ce qui sera réglé au Uvre des Faillites et nân*

n. '1.

«r
!iïi'AC0lll'i" un.lcaUon ^livreset îrivenlaSrcs nc-rtenlêtremïîJ. 1 -° en Justice que dans les aflaires

mariante partage de société, et en cas de
..JLr'* Dan«Ic cours d'une conteslaflon.l.in>prfeeiifatf<wdes

U en extraire ce qui coiic«rneïc
il

ï itii ^•lli.0S2?nné-° ^lcnt dt11^ dutribunal •
rt?nii&£a5*!r?t'^les/HS«» pwwnt



juge de paix pour en prendre connaissance dresser un pro-
ces- verbaldu côntcuu,etl'envoyerau tribunalsaisi dc i'alairc.

t "nVst la partie aux livres de laquelle 'on offre d'ajouter fol
i refusede les représenter, le,jugepeut déférer te serment à Pau-

tre parlic.-C. 1366.– pr. 120.
TITREIl. DES SOCiÉTÉS.

i Section I. Des diverses Soclit&s et leurs Mgles.

18. Le contrat de société se régie par le droit civil, par tesTMs
particulièresau commerce,et par les conventionsdes parties.

io. La loi reconnaît trots espèces de sociétés rormnorc ;l«l«
-la sociétéen nom collectif; --la société en commanditela socié anonyme. -Co. 47. -C. 183G.

20. La sociCtMen nom collectif est celle que contrat If ni upuk
personnesou un plus grand nombre, et qui n pour objet do
1'aire le commerce sous une raison sociale. –Co. »».».

Les noms des associés peuventseuls Paire partie de la tat-
son sociale.– Co. 25 sa.

!!2. Les assoctés en nom collectif Indiqués dan*!l'opte m M-
clété sont solidaires pour tous les engagemens de Il socléW

encore qu'un seul des associesait slgné, pourvu que ce suit
sous, la raison soclale.-Co. 20– Cl w»«.

La société en commanditese contracta cnltr ton on plu-
sieurs associésresponsables et solidaires, et un on plusieurs as*
sociés simples bailleurs de tonds que l'on nommenmman-
dataires ou associes en commandite. Elle wl irgw ,ou!' on
nom social, qui doitêtre nécessairement Cf luid'un Qu plusieurs
des associés responsables et solidaires. i».J6,sm.«i. 40,

21. Lorsqu'il y a plusieurs associés«olldairwet en nom, «*»lt
? que tous Gèrent ensemble soitqu'un ou plwkmt tfrrntpour
f tous, la sociétéest A la (bis goclétlcnnom collrrtlf kHwréçnttl,

et société en commandite l'égard i|n ilmpte* twilleun do

Le nom d'un assoclé commanditairene peut Miro partie
j- de la raison sociale. C. il.
i L'nssocié commanditaire n'es! pa«»IMe »1f« MtfequeJuf

• qu'à concurrence des fonds qu'il a mis ou dû iiwttro dans la
r! SOCiélè.-CO. 25.2T.8X CO. I86S. •«•.«
ir 21. L'associé commanditaire ne peul IMn» aunin acte de ses-

lion ni être employé pour les affairede la KodéW» «»<!»ne Cil

28. En casdecontraventionA laprolilltltlonmentionnéemm
l'article précédent l'associécommanditairewl «»l>»g^ solldal

I retnetttavec les associés en nom collectifpour toutes les tirtw
et engagemensde la société.

La sociétéanonymen'existe pointsous un nom socialet el-

s le n'est désignéepar le nom d'aucun des assoelw.– CoJ».»«•

j 50. Elle estquaimée par la désignation do l'objet de son en-*i trcnrifc temps' réro-

1 cables, associés ou non associés salariés ou gratuits*



toit
de leur gestion aucune obligation

lativcnicnt «ux citgngcinens ue la société.

r,i. Le capital de la société anonymese divise en notions et
même en coupons d'action d'unevaleur égale.

L'action peut étre établie sous la forme d'un titre «u'uor-
tcur. Dans ce cas la cession s'opère par la tradition du litre

36. La propriété des actions peut être établie pnr une insrrln-
lion sur les registres de. la société. Dans ce cas la cession
père par une déclarai Ion de transfert inscritesur les registres
et signée de celui qui fait le transportou (run fondé de pouvoir.

57, La société anonyme ne peut exister qu'avec l'autorisation 1du roi et avec son approbation pour l'acte qui la constitun
cette approbation doitêtre donnée dans la tonne prescrlto
pour les réglemensd'adniiutstialton publique.– Co. an. 4o, 45.

Le capital des sovlétéi en commandite pourra t!trjo aussidivisé en actions sans aucuneantre dérogation aux règles éta«

39. Les sociétés en nom colledilou en commandite doivent
être constatées par des actes iiubtics ou sous signature privée
en se conformant,dans ce dernier cas à Fart. titi Code
civil. Co. 20. 23. 41. C. MM. Ist7. la~»S.

Les sociétés anonymes ne peuventêtre fbrinées que pardes actes publics. Co. i
41. Aucune preuve par témoins ne peut être admise contre

et outre le contenu dans les actes de société ni sur ce qui se-rait allégué avoir été dit avant l'acte, lors de l'acte ou (ljiAul»
encore qu'il s'agisse d'une somme au dessousdevint cin-
quante francs. Co. 39. C. 1341. 183i.

42. L'extraitdes actes de société en nomcollectifet en com-manditedoit être remis dans la quinzaine de leur date, aitgreffe du tribunal de commerce de l'arrondissement dans le-
quel est établie la maison du commerce 'social pour être trams.
crit sur le registre, et affiché pendant trois mois dans la salle
des audiences. SI la société a plusieurs maisons de com-
merce situées dans divers arrondisseraens ta remisela
transcription et t'affiche de cet extrait seront faits au tribu-..allie commercede chaque arrondissement.– (I) Chaquean-née dans la première quinzaine de janvier les tribunaux de
commerce désigneront,au chef-lieu de leur ressort, et il dé-
IJiut dans la ville la plus voisine un ou plusieurs journaux
où devront Cire Insères, acns la quinzainede te

• extraitsdes orles désociétéen nom collectif ou en commandUr.
et réglant le tarifde l'impression de ces extraits Il swa JikU-
Un de cette insertion par.un exemplaire du journal rcrHfft par

mois de sa date. Ces fbrmalités seront ,1 prîtii»de
ne fiourra^éirc opposéà des llws parlés
«. W;>M^jK» cas d'umis'iou de ces

{ i )Ce paragraphcaittâ nJoiiW e»



doll «:«inl«iiir– les nuurs prénoms qualités et
demeures des associés autrea cptij les actionnaires ou

•
mandilatrcs; –la raison(le de t'il société î la dô-

et signer ou
a fournirpar «citons ou eu commandite;– l'époque- où la so-

pour les actes pu-
biles par les notaires cl pour les actes soifs seing privé, par
tous les associés, si la société est en nom cuhVclil', et,par les

soit qu'elle se divise ou ne se divise pas eu actions.
de-

vra être amenée avec l'acte d'association et pendant l« mémo
temps Co. 57. M. i'i.

46. Toute conlitiuntlou de société après son Icrtnn expire
sera constatéepar une déclaration des coassociés. O'tle- dé-
claration cl tous actes portant te
terme ffté pour sa dnréB par l'acte qui réïfiblfl tout rhaniM»-
ment ou retraite d'associés toutes nomclics stlpulalloin ou
clauses tout changement
aux formalités prescrites par les arl.i2t as cl ii.-r.« pas il'o-

• mission de cesformalités il y aura lieu ail- «lu tlls-
positions pénales de l'art. ».i.

l'iiilépendammeut des trois espèces de cI-iIkiuj,
la loi reconnaît tes association t commcrrluic»et.$
*8.ces associations sont relaUvesàtmeon
de commerce; elles ont lieu pour Ip.? nttjch dan* les fliimcs,
avec les proportions d'Intérêt et ;111% comMUi»en-
tre les participans.

49. Les associallonsen urmrnt*trf f onrtalr>s
par la repiésentalloji la h
par la preuve testimoniale si le ttluuunl Juge qu'elle peut être

Les associations partlcipfltlon np sont

nés Conicuadomentre At \otU$,et
pour de la



cas de de de

le (le

Les soient

jugement il
d'appeler

contre

la durée, ou l'acte de

Dude

Il,'



Le notaire-qui aura reçu le contrat de iri.irl.iee sera tenu
de faire la remise ordonnéepar l'article précédent sous peine
de cent francs d'amende et mêmede destitution et de respon-
sabilité envers les créanciers s'il est prouvé que l'omission soit
la suite d'une collusion.

GD/routépoux séparé de blcns,ou marié sousjciéglmc dotal,
qui embrasserait la profession de commerçant poslérliuuc-
ment à son mariagesera tenu de faire pareille remise dans le
mois du jour où il aura ouvertson rommorm a peine en casT de flilUHe d'être piuii commebanqueroutier IraUulcux.– co.
4. S. 7. 67. «95; IT. 872. I». 8.70. La même remise sera faWc, sous les mArne* prtnes dar*

l'année de la publicationde la présente loi par lotit époux sé-
paré de bleus, ou marié sous le régime dotal qui, au mo-
ment de ladite publicationexerçait lu Drofbsslon de commer-

ET COURTIERS. *"v-\s
Section i. Des Bourses de commerce.

ft. 71. La bourse -de commerce est la réunion qui a Iku sous
l'autoritédu roi, des commerçons, capitaines Je liai Irr, agens
de change et courtier. Co. 78. fil 4.

Le résultat des négociations et il*1? tratwtrilons «ni s'o-
père dans la bourse détermine le cours du rlmnco <fo itiar,-

Section n. De» Agent de change îtCwttlert.

74. La loi reconnaît pour les nrlr« de rômtnf rnt ilrs açrn»
inlcrmédiillrcs savoir les ogeiulit change etle» courtiers.

CO. 70. 7». 81. 85. 87. V. 401.
Il ymerce. ils sont

t par la loi ont seuls le droit de faire I» négociation1! des

change ou billet»et et U'citcohstater le



prescritepar la loi ont seuls le
marchandises d'en constater

tent la vérité par leur signature certifient le taiù
pour tons les voyagesde mer ou de

80. Les courtiers interprètes
le courtagedes affrotemens «s ont en
traduire, en cas de contestationsportées
les déclara Ions, chartes-partiels
tous actes de commerce dont
afin
contentieusesde commerce et pour leIls serviront seuls de truchemenstous

l'if'ïn1'0 rn6l"c,iî'vllduP0»1 si l'acle fin
1 lus ituel'y autorise cumuler les

Les courtiers de transport par
scion la 101 couitîjae des transports
peuvent cumul edans aucun cas et sous aiicimfonction» de coirtlen de marcbamlbes d'assuu 1 tV

0«« dncourtiers conducteursde naviresf désiglices

iuli Les "Bcnsde change et courtiers sont tenuslivre revêtu des tonnes prescritestenus de consigner dans ce livredédales, sans ratures .Inlcrllpnci ni tKlmi"rtî,«abréviations ni chi^

d«HarMÎÏ4'nrte?"0ll,nu7
ro dîî.5 la peine dç

milleiffits!



,sa, fout agent de c'aiiirc on com(|pardcsli'uc' en Vrr(u de

8». Kd cris de liilllllo (o'it ngfîtii du change, on courtier
est pou; suivi comme banquet <ntu>r Cn.

90. il sera pourvupnr

propriété des dlcls publics.- 1». ni.

9!. r.c comm!s«lnmnlrn pst relui qui «glt rn
nom social,pour le (compte d'uncomiiti'IlaiiL

92. f.es devoirs cl tes iJroPs dit rnmtnhstoniinlrruni naît aunom (!'un rouimcllunl sont UiiternUuôs par le Coder h II UvreIII, lllro XIII --C IC8» l<i<»2.
ir,.ToutPoin!»i.lssloiuin|jcqiïla PiJI des avanrmiur'dm mnr-

le compte d imcuimunllanln prhlli'cc,pour I»? trmltnnrupiViitdo fies et Tinls ,f nr la valeur «l<< ni.iirhandlscssi ollossonl(\ sa disposition dans ros* i»ng;bifi!i on ifum un dé-pôt pMbl!c,<>ii si «vaut qu'elles soient ronMnlcr
tlon qui lui en a été finie.~Co.

'J3. îi»C. 3K3 »»•». V t. fit©».

on\W. vetidw» H Uvrceipotir le
compte <luceuiincl(anl, Je <ommls?lon;ntfr $p remliouire,
sur le produit de Intente, du montant do *,% am'ici' Intfiiets et frais pnr préll;rciicc aux
Co. KM».

nv.inr.^<;oîi
sur ues n?'rcl!»iirli$psdrpi» (es onicsidant flans le lieu du dorulrltodu co!imil«<l<inti-tlto no don-

Jlv. m, tii. xvii. pourics
<X 9:ï.-C. 2074. ftWl. 2102.
Section n.– Des Comm/«w»nnafrfi four ta trompons pnr

terre tt par eau,
06.LÇ

ration de la nalururtilc h

ofrJ.S.

de la
17;» p. r>;i8 >

.«.«quel



foo.r.a marchandise
voyage, S'il

el un Ils celui (lui
le coiuiiiÛHloiiualrole volturlor chargés du irauSJ'oriScô.

ne. i.n Icllrode voilure doll
« •>« "re et In poids 0.1 la contennuccdpgob "h A

-le dN.il «Inns Imuc le

SEcnon. m.– du l'ofturicr.



TITRE VII. DBS AMI ATS ETVENTES.

Les achats et ventes «e constatent. isn»
P.419. 425. pnr actes pulillf»

Inclure acceptée par la rorrwpoin1ann? par le» livres

• où le tribunal croira

TITRE VIII. DB LA LBTTIlR DII.I.RT A OR-

DRE ET DB LA PRESCRIPTION.

§ I. De ta Forme de ta Iklîre de thange.
110. La lettre de change est tirée d'un lien mr'nn autre-Col

us. «87. 1W>. «30– lillc est dalée.-lïlle énonce la som-
me à payer co. «47. s- le nom de relut qui «t«*lt payer
–l'époque et le lieu où le paiementdoit s'elîecltier »:«.
s. la valeur fournie enespèces, en marchand! en comp-

d un tiers
ou à l'ordre du tireur lui-même.etc., elle l'exprime (i). co. 157.

<

tirée par ordre et pour le comple d'un lier» <« }.
Sont réputées simplespromesses toutes lettres de chan*

(i ) La lettre de change tirée d'un Heu fur un autrea l'ordre
du tireur lui-même est censée Urée dans tin lieu qu'elle Indi-
que et en sorte
qu'elle peut être réputée Urée d'un lien sur un mitre quoiqu'elle
soit payable dans le lieu mémo où elle a non.
neur de valeur. ( Ar. de r»%. ffv. fSfo. ) Celui a qui l'or-
(Ire est passé par l'endossement cs.t réputé la troisième per-
sonne. (Ar. du in mes. an n'y a

pas remise de place en place (Ar. de cas. I Ihcrm. an XI.)
Les juges peuvent sur (les présomptions non légales décider

été qu'elle
celle qui

Ils peuvent admettredes
cas,

T troisième
qui

no pour
une lettre -on un billet de change est un or-

tirer ne pas signé



ce contenant suppositionsolide nom, soit de qualité » «oit de
domicile soit des lieux d'où elle suite Urées ou daiwtapclset-

t n. La signaturedes femmes et «les filles non négociantesou
marchandes publiques sur lettres de change ne vaut', a leur
égard que comme simple promesse. Co. c.

ii {.Les lettres do change souscrites par des mineurs non
né|?orl!ins sont milles à leur égard saunes droits respectifs
des parties, conformément& l'art. iSiadu Code civil.

§ il. De ta Provision.
iiK. La provision doit être fîille par le tireur, ou par colut

sur qui elle est fournie est redevable ait tireur ou il celui'
pour le compte dc qui elle est tirée d'une somme au mains
égale au montant «le la lettre de change.

i«7. L'acceptation suppose ida provision. ,me en établit lit
preuve à l'égard des cntfosscnrs. Soll qu'il y ait ou non ac-
ceptation te lircur seul est tenu «h* prouver en cas de déné-
cation que ceux;, sur qui la lettre de diaiiiKfi naît tiréo avaient
provision sinon il est tenu dria garantir quoi-
que le protêt ait été toit après les délais fixés. co. lie.

§ ni. De

îir. Le tireur et les endosseurs (fane lettre de sont
g-irniss solidaires de l'acceptation et du paiement à l'échéance.

to. 428. ISO. !4Q»
« if» Le refus d'acceptation est constat par non acte -que l'on.

nomme prottl faute d acceptation. Co. (la.
MO, Sur la notification du protêt faute d'acceptation, tes en-

(Bosseurs et le tireursont respectivementtenus de donner eau-
lion pourassurerle paiement delà lettrede changeson échéan-
ce, nu d'en effectuer te remboursementavec les irais de protêt
et de rerhanpe.– La caution soit du tireur, soit de l'endosseur
u'psl solidaire qu'avec celui qu'elle a cautionné.

celui qui accepte une lettre de change contracte ToWI-
gntion d'en payer le montant.– co. f 48.– L'accepteur n'est pas
restituablecontre son acceptation quand méhio le tireur au-
rail failli a son insu avant qu'il eût accepté.

L'acceptationd'une lettre de change doit être signée.

re drrnlercas » le défaut de date de l'acceptation rend la leUrç
exigible au terme y exprimé à compter (le sadate.

125. L'acceptation d'une lettre de change payable dans un •;
autre Ilcm. (iue celui de Ha résidence«le l'acrcpteur lndfci«o lo

<ilomlclle ou le paiement doit, être eifcclpêon les AS-

(i) a louiez «envers les endosseurs et le porteur scuisincoi»,
4 Loi du mars I8|7.



L'acceptation ne pont être romlflfonnnlie: ronto elfepeut
être restreinte (juantà la «immeam pjtV. pans |x>i
leur est tenu de Mire protester la Iclli c de rliuuge pour le sur-

1

tlue acceplôc! mi i"»« ;ihv|i^o. rrtiii «pil In ie.cn tic est passible
de doiiHiiitgcs-iiilC'iCts cnurs le purU ur«

<0 § IV. ne f^r Initïtfntlon,

peut Olre arrppli'c par Ut» U«fi «t lutrr M'iianl |i«t»lr |p lir«*tir <<n>

acte du prolCt elle ust par riutoct ciuiit.– to.t iu. lit».

i/lnlcrvciP'Jt est tenu do nolincrMni délai »on Inter-
1 veiilloii fi relui \v..11 uni II est iiitcrveiiu.

«
tion par tclnl phi- qui In Irltteété Urée numiLstaiit toulm at*-
coptatloiis par Iiitervoiiiion.–Gn. M-»*Ki0-

Une lettre de change peu être tirée â' tue: Ce.

est flxcft par la date de l'ucccptnUon ou par celle <Tu protêt

la datede la rliniifc– Le* ju'ils «ont

iss. une lettre de cunwjcpayable eti
la Mtc fi

légrd.
lettres de change sont abroge*.



vi.

il énonce lu

I3i>. il est déieudu Taux.

do (hanse soûl Ichus a la garantie solidaireenvers
CO. i.«. C. 1200.

ou Colle ^nantieest H)urnlc par un tiers sur

§



St cc»ul qui ,1 perdu ta lettre de chance qu'elle «oit «c-
ccplécou non, ne petit représcntcrfltwsccondo.troisième qua-

En ('as de relus de patentent sur la demande formée
en vertu dos deux Articles précédons le pr«jirletalre,dcla let-
tre de change perdue conserve loin w« droit» par uH-nrledo

ce de la lettre de change perdue. tt doit elle notifié aux ti-
pour la no) mention du protêt. <:o. lus. ». •

llit. l,e propriétairela lettre do changefinit pour
s'en procurer ta «rondo, s'adresser A son emlowur Immé.-
«liai, qui e«t Icnu de lui prêter son nom et ses soin*pour a«lr
envers son propre endosseur et ainsi en rrmoulant il rndos-

de la lettre (le change égarée supportera les frai».

lUi et 1B2 est éteint après trois ans si, pendant ce irinp». Il n'y
a eu nl demandesni poursuites juridiques. i'.o. i:j«».

• ilîfi. Les palemcnsfliils à comptesur le moulantdîme IHIie
de change sont;\ la décharge des tireurs et endo««cuM. U\
porteur est tenu de tatrc protester la lettre de change pour te
SUrplUS. CO. IK8.

Hî7. Les juges ne peuventaccorder aucun «Mal pour le paie-
ment d'une lettre de change. c. 1214. l'r. 122.

g x. Du Paiement par mtenenilon.

158. Une lcttre de change proteste peut flro payée par tout
Intervenantpour le tireur ou pftiir l'un de<cndo*M>uis L'in-
tcrvcnUon cl le paiement feront constatesdan» l'acte de protêt
ou la suite de l'acte. 1:0. 12». -r- < lân:.

i«n. Celui qui pale une lettrede change par Intervention est

les formalités à ifiupilr. SI te paiementpar Interventionest
Ait pour le compte du tireur, tous lis

sont libéré. s'il y il concurrence itotnvfa paiement
lettre de changepar Intervention celui qui «père le plus de

.se présente pour la payer » 11 sera préféré à tous autres. co.§xi. dHpon*»'-

nés de la
un ou

plusieursJours ou
mots ou usances devue, doit en exiger le paiement ou



4e Le délai est un an pmtur les lettres de change
tirées des rôles occidentales de FAfrlcpie lust|itcs et y coin-prN le cop due » nonnc-1'.spérance.-il est aussi d un un
pour les Heures de change Urées du Continent et des Un ûm

sur les possessions françaises ou établissement français au*
rôlesde l'Afrique, au continentet

aux Iles
îles

indw occldcn laïcs– Le délai est de deux ans pour les lettres'
«If rhauge Urées du continent et des tics des unies orientales
sur tes possessions européennesde la Fiance; et réciproque»
ment du continent et des liés de l'Europe sur les possessions
françaises ou établissemens français au continentet aux. lies
des Indes orientales (i).– Les défais ci-dessus de huit mois
d'un an et deux ans sont doublés en temps de guerre ntariti-
me.– Co. il 8. l«». H3. 1H7. (2).

fiîi. Le porteur d'une lettre de change doit en exiger le pale-
ment le jour de son échéance.– Co. 120.153.

«a. Le reftis de paiementdo» être' constaté le lendemain
du jour de l'échéance par un acte que l'on nomme protêt
rame (le Paiement. –SI ccjourcstun Jour férié légal le prô-

est (ail le jour suivant.– r.o. ixi.
lus. Le porteur n'est dispensé du protêt fiiutc de paiement

ni par le protêt toute d'acceptation » ni par la mort oo faillite
da celui sur dui ta lettre de change estle cas de
faillite de t'accepteur avant l'échéance le porteur peut faire
protester et-exercer son recours. (io. 1J9. ittti. iî3. 418.
C. t «88.– Pr.

ifii. Le porteur d'une lettre de change protestes fîmlede
paiement peut exercer son action en garantie, --ou Indivl*
duellemeiu contre le tireuret chacun des endosseurs:– qu col-
lectivementcontre les endosseurset le tireur.– La même fiicul
té existe pour chacun des endosseurs à l'égard du tireur' et des:
endosseurs qui le précèdent.– Co. i-io. «33. un;. 172.

SI le porteur exerce Se recours Individuellementcontre
«on cédant Il doit lui faire notifier le protêt, à défaut de rem-bourMwienf, ile faire citerenjuaeinent dans les quinzejours qui
suivent la date du protêt sl céltiil-clréside dans la distance de
rinq oiyriamèlLres.–Ce délai l'égard du cédant domicilié à
plus de cinq myrlamélres de l'endroUoù Ha lettre de change
«lall payable sera auigmenté d'un iour par deux tnyrteurttrea
el demi excédant les cinqmrrlamélrcs-Co, 164. f61. S..I7I

ion. Les lettres de change tirées de France et payables hors
du territoire conttaentat (le la France en Europe, étant pre-

( t ] La même déchéanceaura lieu contre leporteur «fume Ici-
tre de change & vue tirée de 1['rance-despossessionsou étaWls-
*ftneos français et payable dans les pays étrangers <piln'en
rxlgera (tas le paiement ou l'acceptation clams les 'délais cl-iles*
ss» prescrltspourchacune des distancesrespective*(toidu tU

Les dispositions ci-dessus ne préjudirlernht' néanmoins
pm aux stipulationscontrairesqui leurraient Intervenirentre'
i» prcneuri le tireur et mémo les cudosscurs. (Uilit.)



(testées,1es tireurs et endosseurs ré.<M™t«mi i-rnivce seront jw»if.
[suivis dans les délais ei-«pros': .« deuvmols pour celles qui
[étalent payablesen corse, dans l'i: ll»p ou de CapraJ,i,en,Augle«
terre et dans tes états limitrophes de la Prince de quatre
mois pour celtes qui étaient payai»!*» dan* les «nlre* états de
dcl'iuionc:– de six mois pour (cihstjMli't.ilriitpa/nMblcsnuï
Echelles du Levanietsur les rotes KpleHlrlriiinleMfei\trrlqiies:

d'un an pour cellesqui étalent p.iynWf'*aux r»Me* oeciden-

Irance. C dan* les ludrs ôecldoulaïcs–do 'luit «»»* pour cènes
qui étalentpayahfihs dan» le» Unies oilwitiile* •<>» tlciah «e-
iront observes dans les naines proportion* pour lo fpj-onrs ft
'exercer soie ce lei IIkmur et «,>ii:|ii<<H«ur* ii;»li1niil dnii? le,% pos*

!sus de six mois d'un ii cl dc deux nus seront doublés en
¡temps de guerre iiiat.lllnio.– C. un. u>i. ni.

11»7 Si lepoiteur exerce son recoins rollrrllvcmrnt contre
les eitdosseurselle tireur Il jouit à IVsttrd d« rlnrun s t'eut,
,du délai il«'« en-

ile délai court du lendemain de la citation êii jusilec- Co.

Après l'expirationdes (léluferj-u>s4iM polir la pr<5-
'sentatlonde l<1 lettre de change il vuo «mi a nn ou |ilu«leni
:Jours ou mois ou usantes de vu' –pour îo |)miéi lïnipilf pale-'

ment pour Pexerel'-rc de l'acliou en gnrauUt* le porteur
de la lettre de rliangc est déchu de tous droits n'ntto les en*
dasseurs. Co. ifio. iot.

I69-. L<;s endosseurs sont «'g.ileinnniileVImt fin loute action
!en garantie conJ.relcurs cédans :»H !•* iMnU f l-defsus lire$-
crits, chacunen ce qui le coin orne. Co. !• «. In».

170. La même déchéance a l.'cu conli e le poilrnr el leu endos-
Murs à l'égard *'n tireur tul-utémeçi rc dcrnlrr justifie qu'il y

[qui la lettre é ait Urée. (ao. 1 ik. iw. m
Les enels de la déchéance prniutnréepar Iw trots Article!;

précédons cessent en faveur du pvrleur ronlie le tireur. ou

jugement, a reçu par compte roiupetiMiloii ou autrement,les ronds destines au paiement de la lettre ilo change. co.

j 172. indépendammentdes fonrtnlllés prr?eTltes pourl'oxer-

du juge saisir couccrvatolrcmenl les clfels mobiliers des ti-
reurs accepteurs et endosseurs» Co. tut. 9.

XII. Des Promu

pardeux notaires ou par un notaire et deux témoins oùpar



tout
de

«nielle le protêt est précédé d'un acte de nciuutsIUoii. Co.

In IHti« de(le l'acceptation des de*
rwommandnlinns qui y sont indiquées; la souunnllon derayer
li« niftntniil de la lettre de change. il énonce la prést-iir*
ou r.ii)»j"icp de
payer et l'impuissanceou le rems designer.

ne peut suppléer IVIe do protêt, horsle prévu pnrles

titution dépens dmmnages-inténMs envois les parties de

C. 11410.– Tr. 71.

Le rechT'so

et du nouveau change qu'il pale, -co. un. iki.Iki,
I7u. Lu rcçnangese rès'c à l'égard du tireur par ledu chaire du Heu où la Totlre de change était payables*»- le,lieu trou elle Il ,été Urée.- il se

par le emirs du changedu lieu ou la lettre été
mise ou par eux sur le lieu où le remboursementseneoliK?.– co.7i.i8i.

iho. i.a retraite est
181. de la

protêt et autres fiais
et

la

Î.«L
esl,«<^oinpagu6 de la lettre de charge du

<lune expédition de l'acte de protêls. dopa-



les. Les rechanges ne peuventêtre cumuiés. Chaque endos-
seur n'eu supporte qu'un seul ainsi que le tireur.L'iiit du principalde la lettrede change protestée
faute de paiementest du a compter du jour du protêt. co>

L'Intérêt des frais de protét rechange et autres frais lé-
gitimes n'est dt1 qu'à comptera" ujour de la demandeen justice.

n'est point du de rechange si le compte de retour n'esti pas accompagné des certificats d'ageus de change où de com-

SECTION u.– DuDitlci d ordre.
187. Toutes les dépositions relatives aux lettres (le change,

129. s la solidarité Co. tte. s.– l'aval Co. iio.~lc paie-
monlj'-co. ni. s. le paiement par intervention eo. us.

18.– le protêt;– Co. ibk. s. les devoirs et droits du porteur;--Co. iKo. s. le rechange ou les Intérêts: Co. m. s.– sont

177. 184.18!».«3Î.«5«– C.
Le billet ordreest daté. il énonce-lasomme à pa-

yer ;-le nom de celui l'ordre de qui Il est souscrit;-l'époque
laquelle le paiement doit s'effectuer la valeur qui a été
fournie en espèces en marchandises en compte, ou de toute
autre manière.– Co. 636. c

SECTIONDe la Prescription.
Toutes actions relatives aux lettres de change, et ceuxdes billets il ordre souscrits par des négociai» marchands oubanquiers ou pour faits de commerce se prescriventparcinq

ans a compter du jour du protêt ou de la dernière poursuite
juridique s'il n'y a eu condamnation ou si la dette n'a été

:reconnue'paracte les prétendus débiteurs
jseront tenus débiteurs s'ils en sont requis, d'affirmer
isous serment, qu'Ils ne sont plus redevables, et leurs
;veuves, .héritiers ou ayant-cause qu'ils estimentde bonne tbl
qu'il n'est plus rien du.– co. no. iks. 187.– C. 13X7.–Pr. 120.

L1V11E H.

DU COMMENCE MARITIME.

Titre rr.-vm.-IX.– x.– Xl.-xiv. Lois décrétées 16 18 sep

TITRE PREMIER.–
iho. Les navires et

dettes du vendeur, et spé-
cialement

i»J. Sont privilégiées et dans l'ordre où elles sont rangées,
es dettes ci-après 2 il. 33t. 1. ics



frais de Justice et autres frats pour parvenir la venteet à la
distribution du prix Co. ira. n. t. 3. 2. les droits de
pilotage tonnage, cale, amarrage et bassin ou avant-bassin s

Co. 192.. n. 2. –s. les gages du gardien el Irais de garde dit
bâtimentdepuis son entrée dans le port jusqu'à la vente –Co*
i«j2. n. le loyer des magasins où se trouventdéposés les
agrès et les apparaux ~Ço. 11)2. n. 3.- 5. -les frais «"'entretien
du bâtimentet de ses agrès et apparaux depuis sors dernier
voyages et son entrée dans le port;– Go. n. les gaocs
et loyers du capitaine et autres agens de l'équipageemployés

voyage. et le rcinboursehicnt du prix des marchandises par
lui vendues pour le mêmes objet; Co. tua. n. s. –.8. les roui-
mes ducs au vendeur aux fournisseurs et ouvrière employés
à In constructionsi le navire Il'§ pointencore fait de voyage
et les sommes dues aux créanciers pour fournitures, travaux

îi. les sommes prêtées il la grosse sur le corps, quille «étés
apparaux, pour redoub victuailles armement et équipe-» '
ment avant le départ du navire Co. lus. ta. 7. 312.B «le montant des primes d'assurance Irlltes sur le "corps,quille » asrcs apparaux et sur armement et équipement du
navire dues pour le dernier voyages. Co. JO2. n. 8. il.
les dommages-Intérêts dus aux affréteurs pour le défaut de
délivrance des marchandisesqu'ils ont chargées, ou pour rein»
boursement des avaries souflertes par lesdites marchandises

cle viendront en concurrence et au marc le francen casd'ln-
suiïlsance du prix,

1H2. Le privilège accordéaux dettes énoncées dans le précé-
dent article ne peut être exercé qu'autant qu'elles seront justl-
fiée dans 1 formes suivantes: f les frais de justice serontconstatés-!» les étals de frais arrêtés par tes tribunaux corn-
Kétens –a, les droits de tournageet autres, par les ulttances
légales des receveurs-; 3. les dettes désignées par Ses mimé--
ros 1 4 et ? de l'article 191 seiront constante par des étals
arrêtés par le président du tribunal de commerce; 4. les
gages et loyers de l'équipage par les rôles d'armement et dé-
sarmement arrêtés daits les bureaux de l'Inscriptionmaritime;

f». les sommes prêtées et la valeur des marchandises tcii-dues pour les besoins du navire pendant le dernier voyage, par,des états arrêtés par le capitaine appuyés de procés-wrlwut
signé? par le capitaine et les principaux de l'équipage consla-
tant la nécessité des emprunts"la rente du par
un acte ayant date certaine et les
ment, ëtlulpert'Retlt et victuailles du navire seront
parles mémoires, factures ou états visés
arrêtés par l'armateur, dont un double sera
«lu tribunal rie conmicrrn avant Se dépari du iiavireiou'î au
plus lard dans les dix jours après son déjtart •– 7. les- .sont-•'



armementet équipement, avant le départ du navire seront
consultées par tics contrais passés devant notaires, ou sous si-gnature privée, dont tes expéditionsou doubles serontdéposés

'date; » Les pilims d'assurances seront constatées par les
polices ou par les extraitsdes llvnvs des courtiersd'assurant

O.los donimageSTinléi(!lsdus auxse seront constatés

103. Les privilèges des créanciers seront élelnts iiKtfnon

Mlcs par te litre suivant; ou lorsque après une veirc voloii-
talre le navire aura fait un voyage eu mpr sous le nom et ,<utrisques de ï'actiucrcur et sans oppositionde la part des créan-ciers du vendeur. Co. l»i. isio. i«7.tn Vu navire est censé avoir Iblt un voyage en mer lors-
que sors départ et son arrivée auront été constatés dans deut
ports diffêreiti et trente jours après le dépait loi-muesans «ho arrivé dans un autre port, il s'wl écouîé plus de
soixantejours entre le départ eflo i olour dans te infime port
ou lorsquele navire parti pour un voyage tic long cours aété plus de soixantejours en voyago sans réclamation delà
part des créanciersdu vendeur.

jw>' La veille volontaired'un navire doit éfre- fille par écrit
privée. Co; C. 1317. *.T,i2. Klle pput éfre (aile
pour le navire entier ou pour une portiondu navire lona-
vm» plant dans le port ou en voyage.

lh vente volontaire d'un navire en ,orage ne préjudicie

créanciers qui peuvent môme s'iis le Jugent convoitable.at-
taquer la vente pour cause de fraude. co. îw.

TITRE Il. DU LA SAISIE RT VENTE DES HAVIMJS.
m. Tous Mllmei»de mer peuvent être %il* c' vendus parautorité de justice et le privilège des sera pursép:«r les IbrrualUés suivantes. Co. un. 2i«. ir. 5 s».
tua. il ne pourra être procédé^ laraislequc vingt-quatreheures après le commandement de payer. co. fut. rr.

commandem'ent devra être fliit A la personnedu pro-priétaire ou a sou domicile s'il s'agit d'uneaclion générale
exercer contre lui. Le

sont

ehvertu duquel il procède; -la
le Heu ou slégç .le tribunal devant lequel la

venle doit êlro
poursuivie et Uaifs le lieu où le navire saisi estor



des chaloupes canaux ogres, ustensiles armes munitions
et provisions. H établit un gardien. Co, &>4. i». 10.

9(il. si le propriétairedu navire saisi demeure dans l'an on-
discernent, du tribun»! le saisissantdoit lui faire notifier,dans
le délai due trois jours copie du procès-verbalde saisie et lo

sont données à la personne du ca lnedu bâtiment saisi, ou,
en sorr absence à celui qui représente les propriétaires ou le
capilainr et le délai île trois jours est augmenté d'un Jour a
raison de deux niyi iainélres et demi ( cinq lieues ) de la dis-
tance de son domicile. S'il est étranger el hors de France
tes citations et significations sont données ainsi qu'il est prcâ-
crit par le Code ile procédure civile, ailîclc fin.

i!;);\ Si la sa We a pour objet un bâtiment,dont le tonnagesoit
au-dessus de dix tonneaux il sera fait irois criées et publi-
cationsdes en vente. Les niées et publicationsseront,

•faites conséculiveincnt. dohiillninecuhuilalue, à la bourse el
dans la principale pln»-e publique du lieu où le bâtimentest

sic se poursuit et, s'il n'y e.i a pas dans l'un de ceux qui se-
raient imprimésdans If département. Co.

Dans les deux jours qui sulvent chaque criée et publica-
lion il est apposé des (.niches au grand mat du bâtiment
saisi; il la porte principale du (ribuiial devant lequel on
procède dans la place publique et sur le quai du port où

lc bâtiment est amarré aInsi qu'à la bourse de commerce.
Pr. 68î>.

2U1. Les criées publicationset affiches doivent désigner les
nom profession et demeure du poursuivant; •– les titres en
vertu «lesquels il agît; le montant de la somme qui lui est
due l'élection <:e domicile par lui laite dans le Sien ou siège
le tribunal et dans te lieu où le bâtiment est les
pitaine; --le lounaçe du navire le lictt où Il est gisantou Ilot-
tant le nom de l'avoué dix poursuivant;-la première mise
à prix les jours des audiences auxquelles les enchères sa-
ront reçues.

Surit Apres la première criée les enchères seront remues ?
jour Indiqué par l'alllche.– Le jugecommis d'olïlci?pour la ven-
te continue de recevoir les enchères après chaque criée de luit* •
talnc eu huitaine à jour certain fixé par son ordonnance.

son. Apres la troisième criée l'adjudication est falle. au pins'et dernier enchérisseur il
outre formalité. Le juge commis d'office peut accorder; une
ou deux réalises, de huitaineet

si la saisie porte sur des barques chaloupes et autres
du port «le dix tonneauxet



sera fiiiten l'audience, après In publicationsur le quai pen-
dant trois jours coiisécutfls,avec alllchcnu niJH ou. délaut,
en autre lieu Apparentdu hAlimcnl et à l,i porte du tribunal..i 11 sera observe un délai de litilt jours francs entre la siguifi-

1 cation de ta saisieet la vente. co. 302. s.
iïos. L'adjudication du navire IMt rosser les fonctions du ca-

:• pilaine saura lui à se pourvoir en dédommagementcontre
qui (Je droit. Co. 221.
20!) Les adjudicatairesdes navires de tout tonnageseront

tenus de payer ieprix deicuradjuditallotidnnsle délai de vingt-
(|tiad heures,ou de la consigner sans hais ait greffe du frl-

buna! de commerce a peine d'y titre contraints par corps.
A définitde paiement ou de consignation, le bâtiment sera re-mis en vente et adjugé trois jours après une nom elle publi-
catlon et alllriic unique à la Toile enchère des adjudicataires,
qui seront également contraints par corps pour le paiement
du déficit des dommages,des lntéréts et des Irais Pr;

C. 2«m>.
Les demandesen distractlon seront forméeset notifiées

au greffe du tribunal avant l'adjudication. Si les demandes
en uistractionne sont forméesqu'après l'ad udicalion eliesse-
ront converties, de plein droiten opposition à la délivrance
des sommes provenant de la vente. Pr. 727

Le demandeur ou l'opposant aura trois jours pour four-
nir ses moyens.Le défendeur aura trois jours pour contredire.
La cause sera portée à l'awftenccfur une simplecitation.

pendant trois jours aprèscelui de l'adjudicationles op-
positionsà la délivrancedu prix seront reçues passece temps
elles ne seront plus admises.– Pr.

Les créanciersopposanssont tenus de produireau gref-
fe leurs titres de créancedans les trois jours qui suivent la som-
mation qui leur en est faite par le créancier poursuivant ou
par te tiers saisi; faute de quoi Il sera procédé a In distribution
du prix de la vente sans qu'ils y soit compils.– Pr. »>so.2tt. La coitocatlon des créancicrset la distrtbution de de-
niers sontfaites entre les créanciersprivilégiés dans t'ordre
prescrit par fart Vm et entre les autres créanciers,au marcle franc decréanciercolloquel'est tant
pour son principal que pour les Intérêtsetfrafs

Le bâtiment pi iU a faire voile
n'est a raison de dettes contractéespour le voyagequ'il va
faire et même dans ce dernier ras te cautionnement de ces
dettes empêche là saisie. Le Ufttlnieiit est
voile lorsque te capitaineestmuutde ses eipéditionspour souvoyage.

TITRE If.– DES PROPRIBTAinES
Toutestest civilement

ne se
en mer par tes gens de guerrequi soûl sur leurs navires » ou



par les équipages que Jnsquà concurrence de ta somme pour
laquelle ils auront donné caution, moins qu'ils a'csi isolent
participais ou complices.– Co. 223.

Le propriétaire peut congédierle capitaine. il n'v a
pas lieu à Indemnité s'il n'y a conventionpar écrit

219. SI 16 capitaine congédié est copropriétairedu navireil
peut renoncer à la copropriété et exiger le remboursement
du capital qui In représente. Le montant de ce capital est
déterminé par des experts convenusou nommésd'oiltec..

sSii. En tout ce qui concerne l'intérêtcommun des proprié-
taires d'un navire 1 avis de la majorité est suivi. •– La majorité
se détermine par une portion d intérêts dans le navire
liant la moitié de sa valeur. La limitation du navire ne peut-
être accordéeque sur la demande des propriétaires formant
ensemble la moitié de l'intérêt total -dans le navire s'il M'y a
par écrit convention contraire. •

STITBE IY. DU CAPITAINE.Tout capitaine maître ou patron chargéde la conduite
d'un n.'ivlre on autre bâtiment est garant do ses îîiutes même
légères dans l'exercice de ses fonctions. Co. 2iu. SoO.
211. 293. 3K3. 405. 401. 033.

222. il est responsable des marchandisesdont Il se chftrgc.
il en lotirait une reconnaissance: cette reconnaissancese siocr
nie Co. 230.

il appartient au capitainede tonner l'équipage du vais-
seau et de choisir et louer tes matelots et autres. gens «Je l'é-
quipage 9-ce qu'il fera néanmoinsde concert avec les proprié-
taires lorsqu'il sera dans le lieu de leur demeure.- do.217.wo.

Le capitaine tient un registre cotéet paraphé par l'un des
Juges du tribunal de commerce, on par le maire ou son .adjoint
dans les lieux où Il n'y a pas de tribunal de commerce. ce
registre contient-les résolutionsprises pendant le voyage;
la recette et lit dépenseconcernant le navire, et généralement
tout ce qui concerne le dit de sa charge et tout ce qui peut
donner lieu il uu compte Il rendre, à une demande ù former.

CO.212;3!)7.
22s. Le capitaine est tenu, avant de- prendre charge, de lain»

'visiter son navire aux termes et dans les formes prescrites
Ijar les réglemens.– Le procès.-verbal de visite est déposé, au
gren'e du tribunal de commerce il en est délivré extraitau ca-pitaine. Co. 2jG. 297. 430.

saii. Le capitaine est tenu d'avoir i bord-rl'acte -de propriété'
du navire co1. ioff.– l'actede francisation le «île d'équf*
page; co. 2fio. -• les connalsseraeitset chartes-partie; co.

de visite Co.
de paiement ou il Atlon des douanes.

Le capitaine est tenu d'être en personne dans son navire
a l'entrée et à la sortie desportts, bavres ou

En cas de contraventionaux
quatre articles précédons le capitaine est iwiHMwaolè du tous.
lesles talétessésait lavJr©et'.



U/C/ipltaine repond également de tout. Jedomm«« <mt

de son vaisseau sanss le écrit du chargeur
Co. un. tsi Celle disposition n'est point aiiullca-blc au petit cabotage..

2-»o. La responsabilité du capitainene cesse mie par la Dreu-

231. Le capitaine et les sens de l'équipnge qui sont a bord.
Ou '1111sur se rendent à bord pour P»lro voile nepeuvent être arrélOs pour dettes civiles si m n'est à raison de
celles qu'ils aurontcontractées pour le voyage, (l même, dans
ce dernier cas, ils ne peuveutOtre arrêtes s'ils donnent caution.€.

Le capitaine- dans le Heu de In demeuredes propriétaires
ou de leurs tondes de pouvoir, ne peut sans leur aul<»i lsallo»i
spéciale, faire travaillerau radoub du bAUmcnl «dicter des
voiles coulages et autres choses pour le bâtiment prendre à
cet elle! de l'argent sur le corps du navire^,ui licier le navire.

Co.

taires, et quequeltïues-ons d'eux lissent refus de contribuer
aux frais nécessaires, pour l'expédier, le capihlnc pourra en
ce cas, vingl-qnalrc heures après sommationlaite aux refusansde fournir leur contingent emprunter il ta crusse tour leur

Si .pendant le cours du voyage Il y a nécessités dera-

tate par un procés-verbai signé des principaux de ré(pifpage
pourra en se faisant autoriser est Maine p-i te IribunaFde
commerce pu à défunt, par le juge de paix(,liez l'étranger
par le consul français, ou, il dotant, par le magistratdes Heur,
emprunteur sur le corps est quille du vaisseau mettre en gageou vendre de; marctiandlses.jusqti'jVconcHiienccde ta sommeque les besoins cansjalés exJgwt. Lesest le
dises de mêmes nature et qualité dans le lieu tte la décharge
du navire a l'époque de sou arrivée. co. *iR Si2.<oo.

235 Le capitaine,avant son départ dim
des colonies Irancafcespour reveniren Franc», sera terni ti'en-
Toyerases propriéUiiresoiiï» leurslVmdésdppouvoir mi compte.
HgnA de lui.contenant létal sois chargement, le prix des

les noms cl demeures des préleurs
•enT'in

em-
du

vire sans un



Tout capitaine de navlre'eneagepourun vovnce est te-
nu de l'achever a peine de tous dépens doiumAgre-inteifta'
envers le? propriétaires et les affréteurs. co. au 2-»

Le capitainequi navigue a profil commun sur le char-gement ne pailfairo aucune tnillcnlcommercepourson rompt©particulier S'il n'y Il convention contraire. co.
2jo. En cas de contravention aux dispositions

».dans l'article \n êrédent les mnrchiudlses enib'irqu^s par tecapitaine pour son compte particulier sont confisquéesatuiro»fitdcs autres Intéressés.
Le capitaine ne peut «^ndonner son navirepcn:lant le

voyage, pour quelquedanger ctue ce soit sans l'avis des olll»ciers et principauxde l'équipage et, en ce cas, il est tenu de
sauver 11\'('1: lui l'argent et ce qu'il pourra des marchandisesles
plus précieuses (Je son chargement sous peine d'eu répondre
en son propre noms SI tes objets ainsi tiré:; du 'navire sontperdus par quelque cas fortuit, le capitaineen demeurera dé-charge. r.O. 9-fO. 21li.

2i«. je capitaine est lents dansle?, heures de
son arrivée, île fiire viser son registre, et de faire son rapport.

Le rapport doit énoncer --le lieu et le temps de son départ:
1.1 1-nillequ'il a tenue tes hasards qu'il Il courus les dé-sordres arrhes dans le navire et toutes les circonstances

2W. Le rapportesttiti greiltt devant le presldcutdu M~bunal de commerce–Dans les lieux ou il n'y a uns de tribunalde commerce le rapportest Cill au juge de paix de l'arrondis--semeut.-Lejiigcdcpalxquiareçu le rapport est tenu de
1 envoyer sans délai a«i président du tribunal «le commerce teplus voisin –Dansl'un et l'autre cas le dépôt, eu est fall au un*te du tribunal de commerce.

Si le capitaineaborde dans un port étranger «est tenude se présenter au consul de France, de lui faire un rapportet de prendre un certificat constatant l'époque de son arrivéeet de son départ l'état et la nature de son chargement.
Si. pendant le cours du voyaye le capitaineest obligéde un port français, Il est tenu de déclarer auprésident du tribunal de commercedu lieu les causes de sarelâche. –Dans les- lieux où II n'y Il pas de tribunal de com-merce la déclaration est faite au Juge de paix du canïoii. Si

est i.ifie au consul de France ou, à sou délkut au magistrat
ai«. Le ronitaine qui dl fait naufrage, et qui s'est sauvé -miîiXtlmtî de sou équipage est tenu rie se présenter de,.If, In •'uP°lftlulieu, » m à défaut «lu juge devait toute «titreSI a > fy ftlre son rapport de le faire vét-ffler par\[lo de son ,v>lliJwB« qui se ocraient sauvés et se îroMveraleni

a^.c-lu.l cl u ?" leverexpédition Co. $w. 26%

et ne lbut potoî ga en justice eicepw clans Je cas où Ae wpi-



port.-La preuve des faits contrairesest réservéeaux partiel
248. Hors les cas de péril imminent. te capitaine nepeu "dé-

charger aucune marchandtseavant d'avoir faitson raVnort apeine de poursuites extraordinairescentre lui
2m>. Si les victuailles du bâtiment manquent pendant te vo-

page,pourra contraindre ceux qui aurontdes vivres en parit-cunerdeles mettre en commun, à la charge de leur en payer

TITIIEV.-DEL'ENGAGEMENTET DES LOYEBSDES MATELOTS
ET «ERS DE L'ÉQUIPAGE.

2W% Les conditionsd'engagement du capitaineet des hom-mes d'équipage d'un navire-sont constatéespar te rôle d'éaul-
page ou par ,les conventions dps Par"eS* ^^0. 220. 270^ li%

Le capitaineet les gens de l'édulpage ne peuvent sous
pour leur compte sans ta permission des propriétaires,et sans
M payer le par

232. 51 le
m?i?ge eslrom.P» Parle fait des propriétaires ca-niuilneou allïéteurs avant le départ du navire, les miîtélots

payées, Ils reçoivent pourlndemnlté un mois de leurs gagescon-
venus -811«1 rupture.arrive après le voyage comment!, Tes ma-
XM*altr;L^fnateIot?«lou«saumoISreçoivent leur loyersnité, la

moitié de leursgages pour le reste de ladurée
présuméedu voy age pour lequel ils étalent engagés -l7es/nateïots

louésau voyage auau mois- reçoivent en ouire leur cŒlle deïe-
tour jusqu'au lieu tlu rfr^u«>nvlrr.àmolns que le capitaineles ou d'administration
914? S'il ?vï ^^in??rrtf«.H

aansiecasdeta des au mni«



886. SI la déchargedu navire se fait volontairement tinns ui»
lieu plus rapprochéque celui qui est désigné par l'onréte*
ment Il ne leur est fait aucune âttntnutfon.

si les matelotssont engagés au profit ou au fret il ne
leur est dû aucun dédommagement fri journées pour la rup-
ture, le retardement ou la prolongationde
nar Ibrce majeure. SI larupture, le retardementou la pro-
Iongalion arrivent par le Ibit des chargeurs, les gens del'èiut-
page ont part aux Indemnités qui son!, adjugées au navire.
ces Indemnitéssont partagées entre les propriétairesdu navi-
re et les gens de l'équipagede la mêmeproportion que l'aurait
été le fret. Si l'empêchement arrive par le fait du capital»®
ou des propriétaires, Us sont tenus des indemnitésdues aux
gens de l'équipage.

258. En cas de prise, de bris et naufrage,avec perte entière
du navire et des marchandises,les matelots ne peuvent pré-
tendre aucun loyer. nls ne sont point tenus de restituer ce
qui leur a été avancé sur ileur loyer. Co. !t6.

Si quelque partie du navireest sauvée les matelotsen-
gagés au voyage ou au mois sont payés de leurs loyers échus
sur les débris du navirequ'l'g ont sauvé.– S! ]les débris ne suf*

llsentpas, ou s'il n'y a que des marchandises sauvées il»
sont payés de leurs loyers subsidiairementsur le fret. Co.

aeo. Les matelots engagés au fret sont payés de leurs logrrs
seulementourle Iretaproportlonde celulquo reçoit lecapltaine; j

De quelque manière que les matelots soient loués, Ils
sont payéesdes journées pair eux employées à sauver les tlefaris j
et les effets naufragés.

Lëtnalelot est payé de ses loyers;traité et panséaux dé-
pens du navire s'il tombemalade pendant le voyage ou s'il
est blessé au service du navire. Co. sg*. 2n%

s«5 Le matelotest traité et pansé aux dépens du navire et
du chargements'U est blessé en combattant contre les ennemis
et les pirates. Co.

St te matelot sorti du navire sans autorisation est blessé.
à terre, les frais de ces pansement et traitement sont à sa char-

•ge; 11 pourra même être congédié par le capitaine! Ses.
Foyers,en ce cas, ne lui serontpayés qu'à proportiondu temps
qu'il aura servi.

En cas de mort d'un matelot pendant le voyage, si le.
matelot est engagé au mois, ses loyers sont .1ms k sa succession
jusqu'au jourde son décès. Si le matelotest engage au voys
ge, la moitié de ses loyers* est due s'il meurt en allant oh au
port d'arrlvée.–Le total de ses loyers est dû s'il meurt en rc>
venant.– SI le matelot «si engagéouatt profitau frel,$aparten-*
liérc est due s'il meurt le voyage commencé. Les Joyrrs «u
matelot tué en défendant te naviresoimtdus eu esiUer uourli&ui
le voyage si le navlre-arrlve A bon port.

2o«. Le matelot pris dans le navire et
^Icn prétendrecontre le

acteurs pour !c paiement •'» «-on rachat. fi est payé tic ses
loyers jusqu'aujour où il est pi h ri i;ilt esclave

8B7. Le matelot pris et Itell esriïsw- 1 s'il m ou cuvoyé m user



on il terre pour leservlcc du navire, a droitn J'enlfei1 paiement

son rachatsile navlicarrive a Don port. co. '2m
m L'indemnité est duc par tes propriétaires du navire si.

Je matelotété envoyé en ninr ou a terre nom- le servir p ffinavIre.-L'Indj.mnHé est due par les
proRlaïcs

du navWdu chargementsi Jq matelotété envoyé en mer ou terrepour le service du navire et du chargement.
269. Le moulant de l'Indemnitéest fixé à six centsfrancs1,e recouvrementet l'emploi en seront mils M.lvaïit lesSm

?acnïi ScJ'pHig gouvernement dans un tt^mmiTSSSlm
.270. Toutmatelot qui Justifie qu'il ta-WKWlP11 a une '"«IcninlWcontre le capHalue -iriiiftSnntté estfixée au tiers des loyers* le congé a Heu Âvmit le vnm

aux frais de retour si le congé Il lieu pendantle mm1 Kya-e^, Le capitainene peut, dans aucun des cas rl'ttpwn ré-péter le montant «le l'Indemnitécontre les pronrlVià 1res tln'on

«trSi'lî63 les dispositionsconcernantles lorm. patiKoment

TITRÉ Vi– DES CUARTES-PARTIES,AFFHÉTEMENS OU KOLIS"
SEA2ENS.

du IVet ou no»s;-slrafAOtrnirnlest tolilo i n; lAsol" PuÎS1!!? COUVCI1UO pour les cils de retard. is Jg;.

etHumeurpeut



ehorflcr ses marchandises à ses irats à condition de îwhnr
ger ou d'Indorniifseï- le capitaine. ««."«ir

i)(in$ lu ras de blocus du port. pourr lequel le nnxlrè et!destiné le eapllAlnc est tenu s'il. n'a des ordres raiitr m ,fpgo rendre dans un lira poils voisttrs de la même puissance ou<U lui sera permis d «border.. l uu
280. Le navire. les agrès ou apparaux, le fret et les marchait-

98t. Le connaissements exprimer la nature et la qualitéainsi une les espèces ou qualités des objets a transporter,il tn-dimie -le nom l!tl chargeur le nom et l'adresse de relui équ l'pxpediuoiicslfhi e;-le nom et le domicile du caplta Inâle \im.Vl tOillia7e du navire le lieu du départ et relui deta dcMinnlinti. il énonce lo prix du n-et. il p ilm ecninni-eelps marqurset iniiiiA-o» des ot'jcts il Le
peut «trn â ordre, ou au porteur,nu ú nenon-ne denonmiéo.- V.o. trs. 2m. Afy. a»c %i5 ilso

îhffii' un pour le $™V»*r î -un pour rehtl lescnamllscs sont adressées un pour le! fapltnine un pournrmnlnir du bail ment -Les quatre orlglnnux sont sfffués pair 1le cliPi-seiir cl parte copij^hie dans les vlngl*qtiAtrtf heures
tnlne, daus"lcme délai, les acquitsde. mai clj«»il»ses char-

i.rM°7r'i? ^.nn-1,ls»îm1nt.r*«Hgô dans ta fl)rme cl-dessns près-crue ont rbi entre tonlcs 1rs parties Intéressées au chai gênent,et cnlre ciles et les assureurs.ri^î; I:i1 ?1S (}c> <îlvc"!W entre les connalssemen» d'on mêmefh u# r« rci ui qiîJ se'aleu're tes «n«'«» du capitaine &raJ1,18 rempli de la main du chargeur ou de celle de-sonj omTiilsslonmjrfl et ('('lui qui est présent** par l« rliarncur ougfonFfgnatalrc sera suivi s il est rempli delà «nain du ïuï-
ïxfi. Tout roriinivrioruifiire 0» ronslgnalalrc qui aura itçu les

ï «p.. donner reçu nu (J'il le tîcmaii-

TITIUî VI1.–DW FIWÏT OU TtOïMi.
(;il

i Miif., i~ril r'?''1'1< PP"" l" rhnrle-iwrtlo ou par le coiifwfc

'iH-nl. pour un voyage cnllrr ou pour u» JvnmiH»!-

ri«"MVSl "V"»l'?«i"J
ï™L .p"ï n(> :VI • r'' <lfl»«ïaii«>nivprifr nirtiWj^ d';iuvtrcs iiMiTii;mUisess;ins lé consentement de



eg; 2BI. L'affréteur protite du fret des marchandises qui
complètent le chargement du navire qu'ila entièrement affrété.

288 L'affréteur qui n'a pas chargé la quantité des mnrehan-
dises portée parla charte-partie est tenu de payer le fret en en
ticr et pour le chargement-completauquel 1 s'est engagé.-
Co. 273 S'il en charge davantage II pate le fret de l'excé-
dant sur le prix réglé par 1a chartc-parlto.– si cependant l'af-
fréteur sans avoir rien chargé rompt le voyage avant le dé-
part, Il paiera en indemnité,au capitaine, la moitié du net
convenu par la charte-partie pour la totalité du chargement
qu'il devait faire.– Co. 252. 3W. SIle navire a reçu une par-,le de son chargement et qu'il parle à non charge le fret en-
tier sera dû au capitaine. Go. 294.

289. Le capitaine qui a déclaré le navire d'unplus grand port
qu'tt n'est est tenu des dommages-Intérêtsenvers affréteur.,

CO. 273.
290. il n'est réputé y avoirerreur en la déclarationdu ton-

nage d'un naviresi t'erreur n'excèdeun quarantième ou si la
déclaration est conforme au certificatde jauge.

291 SI te navire est chargéà cueillette soit an quintal au-
tonneau ou à forfait. Je chargeur peut retirer ses marchan-dises avant le départ du navireen payant le dcinl-frol.– il sup-
portera les frais de charge ainsi que ceux de décharge et de

rechargement des autres marchandises qu'il faudrait déplacer,
et ceux du retardement. Co. 288. 293.

Le capitaine peut fairemettre A terre dans le lieu du
chargement, les marchandises trouvéesdans son navire st el-
les ne lui ont point été déclarées ou en prendre le fret au plus
haut prix qui sera payé dans le même lieu pour les marchan-
dises de mêmenature.

295, Le chargeur qui retire ses marchandises pendant le
i voyage est tenu de payer te fret en entier et tous tes frais de dé-

placementoccasionés par le déchargement si les marchan-
dises sont retirées par cause des faits ou des fautes du capl-
laine, celui-ci est responsable de tous les frais. Co.

2!H. SI le navire est arrêté au départ pendant ta route ou
au lieu de sa décharge par le fait de l'affréteur,tes frais (lute-
tardement sont dus par l'anrctcur. si ayant été frété pourl'aller et le retour, te navire lait son retour sans chargement
ou avec un chargement Incomplet le fret entier est du au ca-pilaiuc ainsi que l'Intérêtdu retardement.

2!W. Le capitaine est tenu des dommages-Intérêts envers
l'affréteur si par son fait le navire a été arrêtéou retarde
nu départ,pendant sa route ou au lieu, desa décharge.

le fret entier. Dans te cas où le navire ne pourrait être
doubé le capitaine est tenu d'en louer un autre.
taine n'a pu louer un autre navire le fret n'est dû
portion de ce que le voyage est avancé.

et répond
prouve que lorsque le navire

lait voile, il était hors d'état de naviguer. La preuve est



admissiblenonobstant et contre tes certificats de visite au dé-
part. Co. S4B.

Le fret est dû pour les marchandises que te capitaine a.été contraint de vendre pour subvenir aux victuailles! mtlloiilj
et autres nécessités pressantes du navire, en tenant'iinr lui
compte de leur valeur au prix que le reste ou autre nWille
marchandisede inémequaiité sera vendu au lieu de la déiiiair-
ge st le navire arrive à bon port. -Si le navire se perd, le ca-
pitaine tiendra compte des marchandises sur le pied qu'il le3
aura vendues, en retenant également le fret porté aus cou-
IlalisseincnS. Co. 2S6. 2K«.

S'il arrive interdiction de commerceavec le pays pourlequel le navireest en route,et qu'il soit obligéde revenir avec
son chargement il n'est dû au capitaine que le fret de l'aller
quoique le vaisseau ait été alïrélé pour l'aller et le retour.

CO. 253. 270.
Si Se vaisseau est arrête dans le coursde son voyageparl'ordre d'une puissance, -il n'est dû aucun fret pour le temps

de sa détention si le navireest affrété au mois ni augmenta-
Mon du fret s'il est loué au voyage Co. 275. La nourriture
et les loyersde l'équipage pendant la détention du navire sont
réputés avaries.– co. 238. sot.

sot. Le capitaine est payé du fret des marchandises Idées
la mer pour le salut, commun, li la charge de contribution.

502. il n'est dit aucun fret pour les marchandises perdues
par naufrage ou échouement, pillées par des pirates ou prises
par les ennemis.– Le capitaineest tenu de restituer le fret qui
fut aura été avancé s'il n'y a convention contraire. Co.

303. Si le navire et les marchandisessont rachetés ou si les
marchandisessont sauvées du naufrage, le capitaine est payé
du fret jusqu'au lieu de la priseou du naufrage.– il est payé du
fret entier en contribuantau rachat s'il conduit les marchan-
dises au lieu de leur destination.

La contribution pour le rachat se fuit sur le prix cou-rant (tcs marchandises au lieu de leur décharge déduction
laite des frais, et sur la moitié du navire et du fret.Les ioxers
des matelotsn'entrentpointen contribution.

:,111;. SI le consigna taire refuse do recevoir les marchandises,
Ho capitaine peut ,par autorité de justice,en lîiïrc vendre pourle paiement de son fret et faire ordonner le dépôt du surplus.
–S 11 y Il Insuffisance Il conserveson. recours contre le char-

cw». Lr» capitainene peut retenir les sonnavire toute de paiement de sont fret il peut, dans le lemps
de la décharge demandeur le dépôt en mains tierces jusqu'au
paiement (le son fret.

ôO7. t.e capitaineest préféré,pour sonfref, sur les

5o.s. 1,Il cas ale faillite des rtuirgnirs ou réclauvilftirs nv.mt

les (Ténnrlcrs pour le paiement de son fret et des avaries qui
lui sont dues.-co, 93, 5U7, ejs.



309. iîn aucun cas le chargeurne peut demander;de diminu
lion sur le prix du fret:

Le chargeurne peut abandonner pour le flot les mar-
chandises diminuées de prix ou détériorées par leur vice pro-
pre ou |t<-ir cas fortuit.– SI toutefoisdes Ai taillesContenant vin.
bulle. miel clanlies liquides ont tellement coulé qu'elles soient
vides ou presque \i(lo6,lcsdites futaillespourrontêtre abois-
données pour le fict.

i rriŒrx;– «es contrats A LA grosse.
311. Le contrat à la grosse est fait devant notaire ou Sous

signature privée –11 énonce– le capital pi été cita sommecon-
venue pour. le protit maritime; –les objets sur lesquels le
prêtest affecté --les noms du navire et du capitaine -ceuxdu préteur et de l'emprunteur si le pi ét n lieu pour un vo-
yage pour quel voyage et pour quel temps l'époquedu
remboursement, GO. 191.n. a. stB. 432.

Tout prêteur a la grosse, en Franc". est tenu de faire
enregistrer son contrut au greffe du tribunal de commerce dans
les dix jours de la date a peine de perdre son privilège et
si ie rouirai est fat à l'étranger Il est soumis aux formalités

313. Tout /acte de prêt à la grosse peut être négocié par la
voie de l'endossement s'il est ordre.-En ce cas la négocia-
tion de cet acte a les mêmes eflHs et produit les mêmes ac-
tions en garantieque celles des autres effets de commerce.

La garantiede paiementne s'étend pas au profit mari-
time, à icroins que le contraire n'ait été expressémentstipulé.

Les emprunts a la grosse peuvent être affectés sur
le corps et cluitie du navire sur tes agrès et apparaux;

et les vlcluaillcs; sur le chargement; sur
la totalité de ces objets conjointement ou sur une partie dé-

Tout empruntaia grosse fait pourune somme excédant
la valeur des objets sur lesquels il est affecté peut être déclaré
nui «ta ('cmandedu préteur, s'il est prouve qu'il y a fraude
de la part •'<; l'emprunteur,

S'il n'y n fraude le contrat est valableJusqu'à ta concur-
reuce de la valeur dos effets aliénés à l'emprunt d'après l'es-
timationqai cn est mite ou convenue le surplns de ta somme
empruntéeest rembourse avec intérêts au cours de ia place;

espéré des marchandises sont prohibés. –Le préteur, dansce n'a droit qu'au remboursement du capital, sans au-cuns intérêts.•.
Rio. Nui pfel n la grosse ne peut être filiaux matelots ou

sur leurs loyer ou tojugn.– Co.sw. s.
Ln n-.vire les «grès et les apparaux rôrmcrnent et les

vh'lnail'ios, mftne te fiot acquis, sontaflcdéspar privilège aux

ment aUccie au



se sur le chargement. Si l'emprunta été Util sur un objet par-ticulier du navire ou du chargement le privilège n'a Ilipiii que
sur l'oiijet et, dans la proportion de la quotité atl'cctéo

52i. Un emprunt è la grosse fait parle capitaine flans le
lieu de la demeure des propriétaires du navire, sans leur auto»
rlpation authentiquoou leur Interventiondans Farte ne don-
ne ne lion et privilège que sur ta portion que le capitaine Veut
avoir au navire et au fret. Co.

Sont affectées aux sommes empruntas même dans le
Jleu de la demeure des intéressés., pour radoub et vlrimilllcs,
les parts et portions des propriétairesqui n'auraient pas lotirai
leur contingentpour mettre le bâtiment en étal dans les vingt-
quatre heures de la sommation qui leur en sera Ililt.– Co

Les emprunts faits pour le dernier voyage du navire
sont rembourséspar préférence aux sommes prêtées pour un
précédent voyage, quand même Il serait déclaré qu'elles sont
laissées pnr continuationou renouvellement.tes soinmos em-
pruntées pendant le voyagesont pré/éréesa celles qui auraient
été empruntéesavant le départ du navire et? s'il v a plusieurs
emprunts laits pendant le même voyage le dernier emprunt
Iserid toujours préféré celui qui l'aura précédé. C0.511.

321. Le préleur ta grosse sur marchandiseschargéesdams unnavire désigivé au contrat ne supporte pas ta. pnie (les mar-
chandises même par fbr'.une «le nier, si elles oui été chargées
sur un autre navire à moinsqu'il ne soit iégalcmciil constaté
que ce chargement a en lieu par fores majeure.

32s. Si les effets sur lesquels le prêt a la grosse a en lien sont
entièrement perdus, et que la perte soit arrivée par fas Ibrluit
dans le temps et dans le lieu des risques, la sommeprêtée nepeut être réclamée.

Les déchets, dtmuntUons et perles qui arrivent par le
vice propre de la chose et les dommages causés par le fait dot emprunteur ne sont point ia charge du prêteur.

327. En cas de naufrage le paiement des sommes cm nru niées
a la grosse est réduit la valeur des effets sauvés et allée lés an-contrat déduction faite de frais de sauvetage. Co. 33U

Si rc temps des risques n'est point déterminé par le con-Irai il court a l'ésurd du navire des agrès apparauxar-

nation. A l'égarddes marchandises, le temps des risqués
court du jour qu'elles ont été chargées dans le navire, ou

rfaiw

les gabares pour les y porter jusqu'au jour où elles sont dé-livrées à (erre- Co! 311. -•'
t32f). celui qui emprunte la grosse sur des marchançifeftft

n est point libéré par la perte duet du chargeaient s'il
')CI justifie qu'il y avait pour son compte, des elleUjusqu'à la
concurrence de la somme empruntée.

Les prêteurs â la grosse contribuent il la rléclia rged«g
emprunteurs aux avaries communes. Les avarte simples»,
font aussi la charge des prêteurs s'il n'y a coovcuUôn cob-



8Sl.Sil j â contrat à la grosse et assurance sur le même na-
vire ou sur le même chargement,le produit des effets sauvés
du naufrage est partagé entre son
capltat seulement et l'assureur pour les sommes assurées au
marc le franc de leur Intérêt respectif sans préjudicedes privl-

aégcsctubUsà l'article 191. C.o.3â7. 417.

TITRE X. DES ASSURANCES.
Sect. I.–DU contrat'^ assurance, de «a forme et de sonobjet,
332. Le contratd'assurance est rédigé par écrit. II date da

jourauqiul il est souscrit.Il est énoncé si c'est avant ou
après midi. H peutêtre fait sous signature privée. Une
peut conteniraucun blanc. H exprime– le nom et domicile
(le celui qui fait assurer, sa qualité de propriétaire oude com-
missionnaire lenom et la désignationdu navire; le nom
du capitaine; le lieu où les marchandisesont été ou dot-
vent être chargées le port d'ouce navire a dû ou doit par-
tir; les ports ou 'rades dans lesquels Il doit chnrgcr ou dé»

valeur ou l'estimation des marchandises ou objets que l'on fait
assurer les temps auxquels Us rkqics doiventcommencer
et finir la sommeassurée;-la primeou
rance la soumissiondes parties à desf arbitres en cas de.
contestation st eUe a été convenue –et généralement toutes
les autres conditionsdont les parttes sont convenues.– Co.335.
338. 3i7. 387. 361 432.

La mêmepolice peut contenir plusieurs assurances, soit
il raison desmarchandises,soit à raison du taux de la prime,
soit raison de dlITérens assureurs.

53 t. L'assurancepeut avoir pourobjet le corps et quille
du vaisseau; vide ou chargé armé ou non armé seul ou ac-

compagne; Ie3agrès et
tuailles les sommes prêtées a la grosse les marchand!-
ses du chargement,et toutes autres choses ou valeursestima-
bles à prix d'argent sujettesaux risques de la navigation.– Co.
5i2.5t7.3ii5.

35ïi L'assurance peut être faite sur le tout ousurune partie
desdits objets conjointementou séparément.–Elle peutêtre
fiiile en temps de paix ou en temps de guerre avantou

l'aller et
le retour ou seulement pour l'undes deux, pour le voyage

yages et transports et canaux navigables.

de toutes autres poursuites,soit civiles

r>37. faitsaux Echelles du Levant aux côtes
d'Afrique et autres partiesdu monde peuvent



leur nature et espèce 0--Mais la police doit Indiquer celui à qui
l'expéditionest faite ou doit être consignée s'il fil a conven-
tion contrairedans la police d'assurances.– Co.

s:»8. Tout effet dont le prix est stipulé dans le contrat en
monnaieétrangère est évalué aux prix que la monnaie sUptiléo
vaut en monnaie de France suivant le cours à l'époque «le

Ja signature de la police,
sa' Si la valeur des marchandises n'est point fixée par le r!

contrat, elle peut titre justifiée par les factures ou par les H- .J
vres il défaut l'estimation en est faite suivanl le prix cou- t
ranlau temps et au Heu du chargement y compris tous les
droit, payes et les frais faits Jusqu bord.

5io.si I assuranceest Ibite sur le retour d'un pays où le coin- '

merce ne se fait que par troc, et que l'estimation des mar-
chandises ne soit pas faite par la police elle sera réglée sur
le pied de la valeur de. celles qui ont été données en échange»
en y joignant tes frais de transport,

5ii. SI le contrat d'assurance ne rtglc point le temps des
risques les risques commencent et finissent clans le temps
réglé par l'article 528pour les contrats il la grosse.

L'assureur peut faire réassurer par d'autres lestflfels qu'H
a assurés.– L'assuré peut faire assurer le coût de l'assurance.

La prime de réassurancepeut être moindre ou plus, forte que
celle de l'assurance.– Co. 354. 3*7.

r>43. L'augmentationde prime qui aura été stipulée en temps
de paix pour le temps de guerre cjul pourrait sur venir, et dont
la quotité n'aura pas été déterminée par les contrats d'assu-
rance est réglée par les tribunaux en ayant égard aux risques,
aux circonstances et au stipulations de chaque police d'as»
surances.

3M. En cas de perte des marchandises assuréeset chargées
pour le compte du capitainesur le vaisseau qu'il commanda
le capitaineest tenu de Justifier aux assureurs l'achat des mar-
chandises. et d'en fournir un connaissement signé par don
des principaux de l'équipage.– Co. 8. m

Tout homme de l'équipage et, tout passager qui appor-
tent des pays étrangers des marchandisesassurées en France
sont tenus d'en laisser un connaissement dans les lieux où le.
chargement fiWectua entre les malin du consul de France
ici à défaut entre les mains d'un Fraeçuis notaMo Bégociatti,
ou du magistrat du lieu.

5iu. si rassurcur tombe en faillite lors ue le risque n'est pasfini l'assuré peut demander caution ou la résiliation
du contrai.– l assureur a le môme droit eu cas de faillite dol-assuré.– Co. 437. s.

Le contrat d'assurance est nul s'il a pour objet le fvel
des marchandisesexistant à bord du. navire -r le profit cape-
Délies marchandises -les loyers des gens* de mer;– lessoni-
mes empruntées à la grosse; les profils mffrltlniçs «les soie-
mes prêtées à la grosse. Co. b.'c. S« 5<i«.

nui. Toute réticence toute finisse dérJaraîlon de/ln pari de
toute différence entre le contrat d'assurance v\ le CoW-

seraientle sujet, aouuScoli'assuranoi»–L'assuruiice est iiullo



même dans les cas ou la réticence la fausse déclara lion ou
différence n'auraient pas intlué sur le dommageoù la perte de
de l'objet assuré.– co. su», s.

Section Il.Des obligations de l'Assureur etde V Assure.

319 Si le voyages est rompu allant le départ du vaisseau
môme par le fait de l'assuré l'assurance est annulée t'assu-
rcur reçoit à litre d'Indemnité demi pour cent de la somme

'• sa). Sont aux risnues (les assureurs toutes pertes et domina-
ges qui arrivent nux objets assurés par tempête, naufrage,
èchouement abordage fortuit changemensforces de route,
de voyagesou de vaisseau por jet i»:u prise pillage arrêt
par ordre -de puissance déclaralion de guerre, représailles,
et généralementpar toutes tes autres fortunes de mer. co.
ïsa. mv>. 4".s.

35i. Tout changement de route de voyage ou de vaisseau
et toutes pertes et dommagesprovenant du (ail de t'assure ne
sont point à la charge de l'assureur et même la prime lui est

acquise s'Il a commencéa courtr tes risques.- Co.
Les déchets diminution» et pertes qui arrivent par le

vice nropie (le la chose, et les dommagescauses par te fait et
«iules dès* propriétaires alTrélcurs ou chargeursne sontpolnt

• â la charge des assureurs.
M â,Vassurcurn'est point tenu des prévaricationset fautes

du cajrflaihc et de l'équipage connues sous le nom de barate-
rie tic patron,s'il n'y a convention contraire.– Co. 2Uï. 22t.

L'assureur n'est point tenu du pilotage lohage et la-
ntanage nt d'aucuneespècede droits

Imposes
sur le navireet

skk. il sera fait désignation dans ta police des marchan-
dises sujettes par leur nature, iy détériorationparticulière ou
diminution comme blés ou sels ou marchandisessuscepti-
bles de coulage sinon les assureurs ne répondront point des
dommages ou perles qui pourraient arriver a ces mêmes den-
rées. si ce n'est toutcflils que l'assuré cm Ignoré la nature du
chargementlors de la signature de la police.

St l'assurancea pour objet des marchandisespour l'al-
ler et le retour et si le vaisseau é.Uintparvenu a sa première
destination it ne se fuit point de chargement en retour, ou si
le chargement.cn retour n'est pas complet l'assureur reçoit

«ne sommeexcédant la valeurdes eiïels chargés

ni

tlonqulen est faile ou convenue.– Encas de portes lesassu-

excédent de valeur, mais seulementl'Indemnitéde demi pour



389. S'il existe plusieurs contratsd'assurancef il!< nn«s (Vnu-
de sur le mtfme chargementet que le premier contrat «wm
l'entière valeur des cliets chargés 11 subsistera seul.– hn as-
sureurs qui ont sir,né les contrais sùbséquem sont llbftc* II»
ne reçoivent que demi pour cent de ta somme asttiréf Mrentière valeur des effets chargés n'est pas assurée par le pro*
mler contrat. les assureurs qui ont signé les coulrnte suusé-
quens répondent de l'excédent en suivant l'oitireûe il dote
des conlrals.– -Co. 35s. 587.

360. s'il y a des effets chargés pour le montant tlw sommet
assurées, en cas de perte d'une partie, elle paritous les assureurs de ces effetsau marc le franc de leur InuVlrét.– CO.S5S, 401.

si l'assurance a lieu dlvlsément pour des marchandises!
au! doivent être chargées sur plusieurs vaisseaux dés<Ki»;s,avcc
éunnclalion de fi somme assurée sur chacun, el si le char-
genient entier est mis sur un seul vaisscau,,ou sur un moindre
nombre qu'il n'en est désigné dans le contrat. l'assureur n'est
tenu que de la somme qu'il a assurée sur le vaisseau ou fur lesyalssçaux qui ont reçu le charçcment » nonobstant la perte datous les vaisseaux désignés; el II recevra néanmoins demi pour
cent des sommes dont les assurancesse trouvent
Co. WT, JR>2.

362. Si le capitaine a -la liberté d'entrer dans dJîTCrens porte
pour compléter ou échanges- son chargement vu,»
court les risques des effets assurés que lorsqu'ils sont abords'Il n'y a convention contraire. l8W.S1 l'assuranceest mile pour an temps linnlW
est libre après respirationdu temps, et l'assurépeut, faire assu-rer de nouveaux risques.

iwil. L'assureur est décharge des risques clla prime lui est
acquise si 1 assuréenvola k vaisseau en un lieu plus éloigné
que relui qui est désigné parle contrat quoique sur la mêmeroute, Co. 351. 5. L'assurancea son entier effet s8 ie voyage

Toute assurance fntte après In perte -ou l'arrivée On ob-jes assures est nulle s'il j a présomptionqu'avant laj u .ouïrai assuré a pu être Inlbrmé de la perte, ou l'assureur
ne 1 arrivéedes ob,ets assurés,. c«. 5t8 5î68.La P^orapl'on existe si, en comptant trois qi»tri< deZlm rt[n{( une "î"»"» «emte) P«r heure, sans prejutllre-rtp i«lir7 établi que, de l'endroit de rarrlVtoeu.7, '"? lrie du vatosenu ou du lleu où la première noiiTrtleeue«•apuJtétrel!Orlée lieu ou te «Diraia n avant signature du contrat.

lflMuran« est flillewr Immin oh imn-présomption mentionnée dans In .irtlrtes
P t « .euens a «t point admise. le eonîrai n'est ainiiiM qw
uu inaWrc avant la slgiMtore du contrat.
“??• Ll1 f M «le preuve contre l'assuré rettif-rf pile 4 l**««u-rei r une double prime.– Kn cas preuve



Section m. Du Délaissement.
Le délaissement des objets assurés peut être fait en r

cas de prise Co. 398. de naufrage Co. 381. d'é-
chouementavec bris Co. 38t. r triiinavlgabllitépar forlu-
ne de mer Co. 58!). en cas d'arrêt d'une puissance étran-
gère Co. 387. en cas de perte ou détériorationdes effets
assurés 6l ladétérloratlonou la perte va aumoins à trois quarts.

il peut être fait en cas d'arrêt de. la part du gouverne-
tnen t, après te voyage commenté. •– Co. S7S.

r>7i. Tous autres dommagessont réputés avariés et se ré-
glent entre les assureurset les assures, fi raison de leurs In-
teiélR.CO. 397.40t.4u9..

376. Le délaissementdes objets assures ne peut être partiel
ni condittonnei. Il ne s'étend qu'aux effets qui sont l'objet
de l'assurance et du risque.

Le délaissementdoit êtrefait aux assureursdans le ter-
me de six moisit partir du jour de la réceptionde la nouvelle
de la perte arrivée aux ports ou côtes de l'Europe ou sur cel-
les d'Asie et d'Afrique dans la Méditerranée ou bien. en cas
de prise, de la réceptionde celle de la conduitedu navire dans
l'un des ports ou lieux situés aux côtes ci- dessus mentionnées;

dans le délai d'un an après la réceptionde la nouvelle ou
de la perte arrivée, ou de la prise conduiteaux colores des
indes occidentales aux Mes Açores CanariesMadèreet au-
tres lies et côtes occidentales d'Afrique etorientales d'Améri-
que dans le délai de deux ans après la nouvelle des pertes
arrivées ou des prises conduites dans toutes les autresparties
du monde; et ces délaispassés, les assurésne seront plus
recevablesà dire le delalssement.-Co.37S.379.382. 588. s.

374. Dans le cas où le délaissement peuMtre fait et dans le
cas de tous autres accidens au risque des assureurs,l'assuré
est tenu de signifiera l'assureur les avis qu'il a reçus. La si-
gnlflcatlon doit être (allé dans les trois Joifrs de la réception
de l'avis. -CO. 378. 384.387.590. K/

375. SI après un an expiré A compter du Jour du départ du
navire, ou du jour auquelse rapportent lesdernières nouvelles
reçues pour les voyages ordinaires après deux ans pour
les voyages de long cours, co. 377.– l'assuré déclare n'avoir
reçu aucune nouvelle de son navire il peut faire le délaisse-
ment a l'assureur, demander lepaiement de L'assurance sans

de Tan ou desdeux ans l'assuré a pour agir les délais éta-
blis par l'article 373.

376. Dans le cas d'une assurance pour temps limité après
l'expiration des délaisétablis commeci-dessus pour les

voyages- ordinaires et pour ceux de longcours, la perte
• vire est présuméearrivée dans le tempsde l'assurance.

da, a Terre-Neuve,au côteset Iles de
l'Amérique méridionale et septentrionale aux Cana-
ries à Madère, et dans toutes lescôtesetpays situéssur
céan et du



peut. par la signification mentionnée en l'article
ou Elire le délaissement avec sommationh l'assureur de

se réserver de faire le délalssemenldaos le la loi.
379 L'assuré et tcnu en faisant le délaissement.- de tfécla-

rar toutes les assurancesqu'il a Cilles ou fait faire, mêmescelles •.
qu'il a ordonnées et l'argentqu'il a pris à la nrosut toit sur

le navire soit sur -les marchandises faute da quoi te délai
du paiement qui doit commencer8 courir du jour ilu-dêlato-
sèment serm suspendu-jusqu'au Jour oft Il (fera notifier
déclaration sans qu'il en résulte. Aucune prorogation da uè»
lai établi pour former l'action en délaissement..

3si). En cas de déclarationfrauduleuse/assurésest privé «les

effets de l'assurance il est tenu de payer les sommes emprun-
tées nonobstant ta perte ou la prise du navire.

88t. En cas de naufrage ou d'échoueincutavec bris l'assuré
doit sans préjudicedu délaissementà CHre en temps et lieu
travaillerau recouvrement des effet Sur son af-

currence de la valeurdes effets recouvrés.
Si l'époque du paiement m'est point fixée par le contrat,

l'assureur est tenu lie payer l'assurance trois mois après la sig-
nificationdu délaissement. Co.

383. Les actes justificatifs du chargementet de la perte sont

paiementdes sommes assurées. ».
s»». L'assureur est admis è la preuve des faits contraires

ceux dmei sont consignés dans les- -Attestations.– L'admission
la preuve ne suspend pas les condamnationsde l'assureur au.paiement provisoire

de la somme assurée â la chargepar l'as-
sure' de donner caution. L'engagementde la caution est
éteintaprèsquatre années

révolues s'il
n'y a pas eu de poursuite.

385. Le délaissementsignifié et accepté ou Jugé valable les
effets assurés appartiennent à l'assureur al partir de l'époque
du délaissement.– L'assureurne peut, sous prétexte de retour

été payé d'avance» fait partie du délaissementduet
appartent également a l'assureur sans préjudice des droits
des préteurs a la grosse, de ceux des matelots pour leur loyer,
et des frais et dépenses pendant le voyages. co. s°.

lïn cas d'arrêt de la part d'une puissance l'assuré est Le®

nu de foire la signification à l'assureur dans les trois jours de

caHon si l'arrêt a eu lieu dans les mers d'Europe .dans ta Mé-
diterranée ou dans la Baltique n'après le délai d'un an si
l'arrêt Il eu Heu en pays plus éloigne. –? Ces délais' ne couren-
qticdtijourdela signification cte l'arrêt.– Dantfe cas où. le» m«riil seraient tesdélalscl.dessus, iiipii-
tionnés sont réduits à un mois ce demi pour tas»ei
a trois mois pour le second wi<i co. 375. s. c,

3s». rendant les délais norlés nar l*nrtf«le DrWdént la hs-
iooi tenus de flirt »uw* a>i'senc«5 qui peur wi cepea



cire d'eux & l'effet d'obtenir la main-levéedes effets arrêtés.

pourront de leur colé les assureursou de concert avec les
assurés ou séparément fiilrc toutes démarchesmême On.

s8u. it Ulrc d'Imia vlgabilité ne peutètre (ait si
le navire échoué peu* élre relevé réparé et mis en état de
continuer sra route pour le lieu de sa destination. Dans ce
cas l'assuré conserve pou recours sur les assureurspour testais
et avaries occasionnés par l'érhonmcnt. Co. 3<«>. s. 400.

5!H). le navire a été déclare Innavlgnble l'assuré sur le
chargement est tenu d'en faire la notification dans te délai de
trois jours de la réception de la nouvelle. Co. 387.

snt. Le capitaine esl tenu dans ce cas de fïilre toutes dili-

ter les marchandisesau lieu de leur destination. co.
2Wî.

»i>2. §:assureurcourt les risques des marchandises chargées
$ur un autre dans le, cas prévg par fart. précédent,
jusqu'à leur arrivéeet leur déchargement– Co. wîi.

ma. L'assureur est 'nui en outre des avaries, frais de dô-
•

chargement « magasinage rembarquement de t'excédantdu
fret, et t!e tous autresI ï al-, qui mirant étélaits pour sauver les

Co. 587.
Z9t. SI dans les délais prescrits par l'art. r>87 le capitaine

n'a pu trouver de navire pour recharger leset,
les conduire au lieu de leur destination, l'assuré peut en fitlre

S»». En cas de Prise si l'assuré M'a pu en donner avis a l'as-
sureur Il peut racheter les effets sans attendre son ordre.

aura faiteaussitôt qu'il eu aura les m\*
3!)fi. L'assureur a le choix de prendre la composition à son

compte ou d'y renoncer II est tenu de notifier sou choix A
l'assuré dans les vingt-quatre heures qui suivent la significa-
tion de ta composition. S'fi déclare prendre lis composition
a son profit il est tenu au paiement
du rachat dans les termes de la comenllon ,et proportion de

iormémcm au contrat d'assurance –S'il
déclare renoncer au

profit de la composition il est tenu ait paiement de la somme
assurée, sans pouvoir rien prétendre aux effets rachetés.
Lorsque l'assureur n'a pas notifie son choix dans te délai
dil il esl censé avoir renoncéau profil de la composition.

507. Toutes dépenses extraordinaires faites pourle navire et

ties les avaries sont régléesconformément aux
dispositions

•onununes et avariessimples ou particulières.



400. Sont avaries communes –i. les choses données narcompositionet fi litre de rachatdu navire cl des itinivliiuidiites*
^2- celles qui sont jetées tala mer 5. tes cables mit mûil

rompus ou coupes; 4. les /lucres et autres effets abandonné*

meut et nourrllure des ma elols blessés eu uav|-
te les loyers et noiirrituiede» matelotspondant la dMenilo*
quand le navire est arrête en voyage par ordre d'une piitssnn-
ce et pendant les réparations des dommages volonlalrcntcKl
souncrls pour le salut commun si le navire est affréténu innlr-7. les nuis du déchargementpour alléger le uaUre el entrerdans un havre ou dans une rivière quand -le navire est con-traint de le faire par tempête ott par la poijrsn'te «le l'ennemi

a. les frais lalls pour rente tre à flol le navire échoué dansï Intention d'éviter la perte totale ou la prise et en général
les dommages soufferts volontairement et tes dépenses faites,
d après délibérations motivées pour le bien el salut rninmiin
du navire et tics ninrcliaruliscs depuis leur chargementet dé-part jusqu'à leur retouret déchargement. Co.

Les avaries communessont supportéespar tes marchan-dises et par ta moitié dti navire et du fret, au marc le fïaiicde la valeur, Co. sr».1.sikj. si i 404.
402. Le prix des marchandisesest, établi par leur valeur aulieu du déchargement. 0
40X Sont avaries particulières le dommagesarrivé nuit.marchandises par leur vice propre par tempête, prise, nau-ou échoucinenl a. les frais laits poor les sauver –5.la perte des câbles ancres voiles mains, cordages, causée

par tempêteou autre accident de mer «es dépenses résul-tant de tous relâches occasionnés soit par la perle fortuite de
ces objets, soit par voie d'eau à réparer 4, la nourriture etle loyer des mn!eiols pendant la détention quand le navire estarrête en voyage par ordre «l'une puissance et pendant lesréparations qu'on est obligé d'y faire si le navite estant été au
q'iar;ntu:nc q':c le n.-i\ire soit loue au voyage on au mois
cl en général les dépenses fuites et le donwagn soutiï-i t pourlena>irc seul, ou pour les inavchaiidiiUîs seules d<-p«iis leurni;up;menl et, départ jusqu'à leur retour 'eldéckirgemeuU-

avaries particulières sont supnorlécset parle pro:)ru>iaufi de In eiioso qui ,Il essuyé le doiiiiiiàge'ou occa-

r»!> 1 1;(î <r;oir hiVn i'ermé Ics <«îuUlleâ ratiaiTé lo'iHivlie,ioumiI uj emiMî.agps par tous autres accitlcnsjHvvenaiii

«les m a son cou»
i(r:/ Ltw »:'îii.vn;rs ti.»ia"g*«s pîfolajjes; pour entrer dans'

1'; • n.nic- ouu\K'n:s ou pour tu surlir les dsuits de fOîig&



de navigation ne sont point avaries mais Ils sont de simplesfrais à la charge du navire.
407. Eu cas d'abordagede navires si l'événement a été pu-

rement Ibrluit ie dommageest supporté, sans répétition, par
celui des navires qui l'a éprouvé. Si l'abordage aété fttt par
la faute de l'un des capitaines te dommage est payé par celui
qui t'a causé. S'il y a doute dans les causes de 1 abordage
le dommage est réparé a Trais communs et par égale portion,
par les navires qui l'on lait et souJTert. Dans ces deux der-

22t.
Une demande pour avaries n'est point recevable Si)'

varie communen'excède pas un pourcentde la valeur cumulée
du navire et des marchandises et si l'avarieparticulièren'ex-

cède pas aussi un pour,cent de la valeurde la chose

409. La Clause franc d'avaries affranchit les assureurs (letou-
tes avaries soit communes soit particulières excepté dans
les cas qui donnent ouverture au délaissement ? et dans ces
cas les assurésontl'option entre le délaissementet l'exercice

TITRE XII. DU JET BT DE LA CONTRIBUTION.

41n. St par tempêteou par la chasse de l'ennemi, le capi-
laine se croit oblige pour le salut du navire dejeter en mer
une partie de son chargement,de couper ses mâts ou d'ahan-
donner ses ancres, il prend l'avis désintéressés au charge-
ment qui se trouvent dans le vaisseauetdes principaux de
l'équipage.<– S'il y a diversitéd'avisceluidu capitaineetdes
principaux de l'équipageest suivi. Co. 2ii.

4M. Les choses les moins nécessaires les plus pesantes etde moindre prix sont jettes les premières, et ensuite tes mar-
chandisesdu premier pont au choix du capitaine, et par
l'avis des principauxde l'équipage.

aussitôtqu'il en Il le moyeu. La délibérationexprime les.
mollis qui ont déterminé le jet les ob cts jetés ou endom-
magés. Elle présentela signature des délibérons, ou les mo-
tifs de leur refus de signer. Elle est transcrite sur le registre.

415. Au premier port où le navire abordera le capitaine est
tenu dans les vingt-quatre heures
les (hitscontenus

dans la délibération
transcritesur le registre.

déchargement du navire à la diligence du capitaineet par

] sile déchargement se fait dans un port français. les

nommés par le juge de paix, –ils sont nomméspar le consulduelerance et a son par
le magistrat du

lieu si
déchéance se fait dans un experts prô*-



4W. Les marchandises jetées sont estimées suivant le prix
courant du lieu du déchargement; leur qualité est
par la production des connalssenriens,et des facturai s'il y en a,.

416. Les experts nommesen vertu de l'articleprécédent funt
la répartitiondespertes et dommages. –La répartitionest ren-
due exécutoirepar l'homologationdu tribunal.– Dans les ports
étrangers la répartition est rendu exécutoire par le consul de
France,ou,à son défaut par tout tribunal compétentsur le) lieux.

«17. La répartition pour le paiement des perteset dommages
est faite sur les eflcls jetés et sauvés, et sur moitié du navire
et du fret, à proportion de leur valeur ait lieu du décharge-
gernent. Co. 831. MQ. 423. «t.

SI la qualité des marchandisesa été déguisée par le coa-
baisseraient et qu'elles se trouvent d'une plus grande valeur
elles contribuent sur le pied de leur estimation si elles sont
sauvées --elles sont payées d'après la qualité désignée par le
connaissementsi elles sont perdues.-SI les marchandises dé-
clarées sont d'une qualité Inférieure a celle qui est. Indiquée
par le connaissement elles contribuent d'après la qiwlllc in-
diquée par le connaissement si elles sont sauvées; elles son;
payées sur le pied de leur valeur si elles sont jetées ou endom-
magées.

419. Les munitionsde guerre et de bouoie ctîcs'iiârrics des
gens de l'équipage ne contribuentpoint au jet; lavnlcurde
celles qui auront été Jetées, sera payée par contribution surles autres effets,

Les effets dont Il n'y a pas de connaissement ou décla-
ration du capitainene sont pas payés s'ils sont jetés il!; con-tribuent s'ils sont sauvés. Co. 281.

•t2i. Les effets chargés sur le tlllacdu navire contribuent
sont sauvés. S'ils sont jetés ou endommagéspar le jet, le
propriétaire n'est point admis â Ibrmer une demande cri con-tribution Il ne peut exercer son recours que contre le capi»laine. Co: 2&>.

Il n'y a Heu à contribution pour raison du dommage
arrivé nu navire que dans le cas où le dommage a été lait

pour faciliter le Jet.
423. SI le jet ne sauve le navire, 11 n'ya lieu a aucune contri-

42-t. Si le jet sauve le navire et si le nnvlre en continuant
sa route vientà se perdre, les effets sauvésau,
jn sur le pied de leur valeur en l'état où Us se trouvent dé-
«ludion Me des frais de sauvetage.

,"25. Les effets/ Jetés ne contrlbucntenaucun cas au paiement
«les dommages arrivés depuis ïo jetaux mnrclian lises «invite-.

!Les marcuandlses ne contribuent point au paiement du iw
vire perdu ou réduit à l'état d'innavigatoiiité.

J2«». si en vertu d'une délibération le navire Il éW ««vert
Pour en ex traire les marchandises,elles contribuent il la rèjKi
ration du dommagecausé au navire..

Fn cas de perte des marchandises mîses dan* 1rs
ques pouralléger le navireentrant dans unou une rivière»



la répartition en est faite sur le navire et son chargementenentier. Si le navirepérit avec le reste de son chargement il
n'est dit aucunerépartition sur les marchandisesmises dans,
tes alléges quoiqu'eltes arrivent à bon port..

428. Dans tous tes cas et-dessusexprimésle capitaineet t'é-
quipage sont privitégiés sur les marchandises ou le prix en

429. SI, depuis la répartition les effets jetés sont,
recouvrés

par les propriétaires Ifssont tenus de rapporter au capitaineet
aux intéressés ce qu'ils ont reçu dans la contribution déduc-
tion Faite desdommagescauséspar le jet et des irais de recou-

TITRE XHi. DES PRESCRIPTIONS.

430. Le capitainene peutacquérir la propriétédu navire par
voie de prescription. Co. 228.– C. 223G.

431. L'action en délaissement est prescrite dans les délais
exprimés par l'article373.

432. Toute action dérivant d'un contrat à la grosse ou d'une
ansé compter delà

date du contrat. Co. 43t.
453 Sont prescrites toutes actions en paiement pour fret

de navires sages et loyers des officiers matelots et autres
gens de l'équipage un an aprés le voyage fini co.
e89. 434. pour nourriture fournie aux maictotr par l'ordre
du capitaine, un an après la Iivraison: pour fournituresdo
bois et autreschoses nécessaires aux constructions, équipe-
mentet avitaillementdu navire un an après ces fournitures
faites pour salaire d'ouvrier, et pour ouvrages tbits, un
an après la réception des ouvrages toute demande en dé
livianco de marchandises» un an après l'arrivée du navire.

4 34. La prescriptionne peut avoir lieu s'il y a cédule obli-
gation arrêté de compteou Interpellationjudiciaire.

TITRE XIV. FINS DE NON RECEVOIR.

Sont non recevables. toutes actions contre le capi-
laine et les assureurs pour dommage arrivé A la marchandise
ai elle a été reçue sans protestation toutes actions contre
l'affréteurpour avaries si te capitaine a livré les marchandises

ntié pour dommages causés car l'ahordngc dans un lieu ou te
capitaine a pii agir s'il n'a point fait de réclamation.– co.
873 3Ji0.3'>7407.<30.

43a. Ces protestationset réclamationssont nulies si elles ne
le mois de leur date elles sont suiviesd'une demandeen
justice.



LIVRÉ Il..
DES FAILLITES ET DES BANQUEROUTES.'

( Décrété le 12 septembre 1807. Promulgué te

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

437. Tout commerçant qui cesse ses paiemens est en étal rt(-
folHIlC. -CO. 5.

Tout commerçant failli qui se trouve dans l'un des cas
de faute grave ou de fraudeprôru par la présente loi est en état
de banqueroute.– -Co. s.

439. n y a deux espèces de banqueroutes -la banqueroute
simple elle sera jugée par les tribunaux correctionnels
Co. K8G.– la banqueroutefrauduleuse: elle sera jugée par tes
cours d'assises, Co.

f
TITRE PRKn.IIER.DE LA FAILLITE.

CHAPITRE I.– De l'Ouverturede la Faillite.

commerce le Jour où Il auta cessé ses palemens sera compris
dans ces trois Jours. En cas de Faillite d'une société en nomcoliectiria déclaration du IMIII contiendrale norrm et l'Jndlr.-i-
tion du domicile de chacun d'es associés

L'ouverture de la faillite est déclarée par le tribunal de
commerce son époque est Usée soit parr la retraite du débl-
leup% soit par la clôture de ses magasins soit par la date de
tous actes constatant le relus d'acquitter ou de payer des en-
gagemeifsde commerce, Tous les actes ci-dessus mention-
nés ne constateront néanmoins l'ouverture de la. faillite que.
lorsqu'il y aura cessation de paiement ou déclaration du fail-
li. -CO. 45.7, 4». 4b¥.

4M. Le failli à compter dujourde la faillite, est dessaisi,, de.
plein doit de l'administration de tous ses !biens. co. !«;B50.

4i3.Nul ne peut sur Des bien»
iiu failli dans tes dix jours qui précèdent l'ouverture de la fliil-
Ilte.

Mit. Tous actes translatifs, de propriétés Immobilières faits •par le ralltl à titre gratuit dans les dix jours qui précédent) ouverture cîela. faillite sont nuls et sans effets relativenieulla masse des créanciers tous actes «lu même genre à Utrir
onéreux, sont susceptibles d'être annulés. sur la demande
lIes créanciers,s'ils paraissant aux juges porter des caractères.<Iefraude.Co.4i».– c.H6t.

an. Tous «des ou engagemens pour ftft de commerce con-tractéspar le débiteur tlansles dix Jours qui précédent l'oureir-
hure de la Riilllte sont présumés l'mu ulmis quant au fiiilli: 11*
snnt nuls lorsqu'ilest prouvé qu'il y IlIrwcontmctans.– C.J167.

m». Toutes sommes payées dans les ûh jours qui pn'ccdo;»!



l'ouverturede la faillitepour dettes commercialesnon échues
'S°447r.a'Fousactes ou paicmens laits en fraude des créanciers

'448 L'ouverturede la failliterend exigibles icsdcllespassives
non éc6ues l'égard des effets de commercepar lesquels le
failli se trouvera Cire l'un des obligés les autres obligés nesc-
rjnt tenus que de donner caution pour le paiementà l'échéan-
ce s'ils n aimentmieux payer Immédiatement, C. 1 188.

CHAPITRE II.– De l'Appositiondes Scellés.

Dès que le tribunal de commerce aura connaissancede
la faillite soit par la dériarntion du failli-, soit Par la requête

sera sur-le-champadressée au jugede paix.– Co. 4ao. 454.
Pr.907.ftI2.– P.2J9.

4so. Le Juge de paix pourra aussi apposer les scellés sur la
notorlété acquise.

caisses portefeuilles Uvres registres papiers
meubles et

4S2.SI la failliteest fuite par les associésréunis en société col-
lective, les scellés seront apposés non-seulementdans le le.
cipal manoir de la société, mais dans le domicile séparéde
chacun des associés solidaires.

Dans tous les cas le jugede paix adresserasans délai au
tribunal de commerce le procés-verbal de l'apposition des
scellés.
CHAPITRE III.– De la nominationdu luge commissaire et dcs. Agensde la, faillite.
4S{. parle même jugement qui ordonnera l'apposltiondes

scellés le tribunal de commerce déclarera l'époquedej'ouver-
turede la faillite il nommeraun de sesimembres commissaire
de la faillite et un ou plusieursagens, savant l'importancede
la faillite, pour rempllr sous la surveillance du comlssaire, les
fonctions quileursont a trlbuées par la présentelol.Dans le cas
où les scellés auraient été apposés par le juge de paix sur
la notoriétéacquise le tribunal se conformera au surplus des

la faillite.- CO. 4il.4<0. 4»j.Le tribunal deen même tempsou
le dépôtde la personne du faillidans la maisond'arrêt pour
dettes, ou la garde de sa personne parun officierdepoliceou

gendarme.– il nepourra, en cet état, être

raientle plus de garantiepour la fidélité de leur gestion. Nul



Le jugement sera affiché et inséré par extrait dans les
journaux suivant le mode établi par l'article «se», du code deprocédure civile. Il sera exécutoire provisoirement mitls*susceptible d'opposition savoir pour le failli dans les hullt
Jours qui suivront celui de l'afllche*pour les créancier Wtfsens
ou représentés, et pour tout autre Intéressés, jusqucs et y coin-pris le jourdu procès verbal constatant la vérification descréan-
ces, pour les créanciersen derheure Jusqu'à l'expiration dudernier délai qui leur aura été accorde.

Le juge commissairefera au tribunal de commerce lerapport de toutes les contestationsque la faillite pourra tatre
taattre et qui seront de la compétencede ce tribunal. Il Seracharge spécialementd'accélérerla confection du bilan, la con-servatton des créanciers et de surveillerla gestion de la fail-
lite soit pendant la durée de la gestion provisoire des agertssoit pendant ceUe de l'administration des syndics provisoires
ou dl'flniliiS.– CO. 4G6.

4M). Les agens nommés par le tribunal de commerce gère;
ront la faillite sous la surveillancedu commissaire la
nomination des syndics leur gestion provisoirene pourra du-
rer que quinze jours au plus a moins que le tribunal ne trou-
ve nécessaire de prolonger celte agence de quinze autresjours
pour tout délai. CO. 4G2. 4!tO.

4GO. Les agens seront révocables par le tribunal qui les auranommés. C.4KG. s.
Les agens ne pourront faire aucune fbnrtlon avant d'a-

CO.-1S6.S.
CHAPITRE ][V. Bes Fondionspréalables des Agens el des

première*Dispositions à V égard du FiUU.
SI après la nomination des ngens et la prestationdu ser-

ment les scellés n'avalent point été apposés, tes agens requer-
ront le juge de paix de procéder à l'apposition. C.

Les livres du Mit seront extraits des scellés est remis
par le juge de paix aux agens après avoir été arrêtés par tutl constaterasommairement, par son procès-verbal,l'état dans
lequel Ils se trouveront. C. 468. -Les effets du porte feuille
qui seront à courte échéanceou susceptibles (l'accepta lion se-
iront aussi extraits des scellés par le juge de paix d'écrits, et
remis aux agens pour en mitre le recouvrement le bordereau
en sera remis au coinmissa8re.Les agens recevront les autres
-sommes dues au failli et sur leurs quittances qui devrons
être visées par le commissaire. Les lettres adressées au làJHI
seront remises aux agens Ils les ouvriront si! est absent; s'dll
est présent. il assistera a leur ouverture»– Go. 8. M% m. 4P».
4)2.4<J2..1S83.

les agens feront retirer et tendrelesdenrées et marchan-
dises sujettesà dépérissementprochain «prés
Srura motifs au commissaire et obtenu fiés.
marchandisesnon dépérissables ne pourronttHré venduespar
Im «gens qu'après la permission du tribunal de commerce» fi
lui le rapport du



4iiS. Toutes les sommes reçues par les agens seront versée*!
dans une caisse à deux chefs dont il sera fait mentionà Par-tlcle 4i'6. Co. &w.

4G8. Après l'apposition dos scellées le commissaire rendra
compte au tribunal de l'état apparent des affaires du «al M pt
pourra proposer ou sn mise on libertépure et simple avec
conduit provisoire de sa personne,ou sa mise en liberté avec
peine, rle paiementd'une somme que le tribunal arbitrera et
qui tournera le cas advenant au profit des créanciers. co.
4G«. 4HO.

v
A délautparle commissaire de proposerun saur-conduit

pourle failli, ce dernier pourra présentersa demande au tiibu-
naldccommerce.qutstatueraaprcsavolrcnlcndiilecoimniswtlre.Si le failli a obtenuun sauf-conduit les ageus rappelle-
ront après d'eux pour clore et arrêter les Uvres en sa présen-
ce;- SI le failli ne se rend pas à l'Invitation II sera sommé (le
comparallie.– SI le lîillll ne comparait pas quarante-huit heu-
res après la sommation,N sera réputé s être absenté a dessein.

Le failli pourra néanmoins comparattre par fondé (le pou-
voir s'il proposedes ernpêchemcnsjugés valables par le com-
missaire. CO. 403. 472. 493. 810. Pr. ){«2..

469. Le failli qui n'aura pas obtenu des sauf condutt compa-
raîtra par un fonde de pôuvotr à défautde quoi il sera réputé
s'être absenté à dessein. eu. 406. 473.

CHAPITRE Y. DU BILAN.
470. Lé failli qui aura avant la déclarationde sa faillite

préparé son bilan ou état passifet actif de ses affaires et qui
t'aura gardé par-devers lui le remettra aux agens dans les
vingt-quatreheures de leur entréeen fondions.– Co<

Le bilan devra contenir rémunération et l'évaluationde
tous les effets mobiliers et Immobiliers du débiteur, l'état des
lettresactives et passives le tableau des profits etdes pertes
te tableau des dépenses le bilan devra être certifié véritable
daté et signé par le débiteur.

472. SI à l'époque de l'entréeen fonctions des agensle PafTIi
n'avaitpas préparé le bilnn Ii sera tenu, par lui ou par son

de procédera la rédactiondu bilan en présence des agens
ou de la personnequ'ilsauront préposée. Les livres et pa-
piers du Jailli lui seront. à cet effet, communiqués
cement. Co. 489.

47s. Dans tous les cas où le bilan n'aurait pas été rédigé soit

ront eux-mêmes à la formation du bitan au moyen des livres
«t papiers du failli et au moyen des Informations et rensci-

interroger les individus désignés dans l'article précédent,

qui concerne la formation du bilan que sur tes causes et les
circonstances de sa faillite.



47r. SI le fîiilll vient a décéderaprès t'ouvcrlui e «le sa MUltp
sa veuve ou ses entons pourrontse présenter pour «iiiiDlîcrleur auteur dans la formationdu bilan et pour toutes Ic«i au-'iîS obligations imposées au failli par la présente loi A leurdéfaut, les agens procéderont, co. 468. 470. #B7,«<j3. oi«.

CHAPITRE YL– DES SYNDICS PROVISOIRES.
Section 1. De la Nominationdes Syndics provisoires.

m. nés que le bilan aura été remis par les agens au rom-mlssalrc, celui-ci dressera dans trois Jours pour tout délai
la liste des créanciers, qui sera remise au tribunal de corn-
nierce et il les fera convoquer par lettres alllchcs et Inscr-
tions dons tes journaux. Co. *«h.

ft~7. niémeavant la confection de bilim In comnitauilrc«lelc-
gué pourra convoquer les eremulws.sulviinll'exigence«les ras.Les créanciers susdits se réuniront, cu présencedu coin-missaire aux jour et lieu Indiqués par lui.

Toute personne qui se présenterait comme créancier à
cette assemblée et dont le titre serait postérieurement re-
connu supposé de concert entre e'ie et le fit I III encourra les
neines portées contre les complices de tanquierouliersfraudu-
leux. p. 40:

480. Les créanciers réunis présenteront an juge commissaire
une liste triple du nombre des syndics provisoiresqu'ils estl-
meront devoir être nommés: sur cette liste le trilranial d»
commercenommera..

SECTION il.-De la Cessation dcs fonctions des Aaenx.
Dans les vingt-quatre heures qui suivront la nomma-'

Mon des syndics provisoires les agens cesseronttenta fonctions,*
et fendront compteaux syndics. en présencedu commissaire.
de toutes leurs opérationset de l'état de la faillie, Co. 4»w

Pr.
482-Apres ce compte rendu les syndics continueront les opé-

rations commencées par les agens et seront f harcées provi-
soirement de toute l'administration de la faillite sous la surveil-
lance du juge commissaire.– Co 488. 489.

Sectionm.– Des Indemnités pour lcs Agens.
m. Les agens, après la redditlon de leur compte. aurontdroit une Indemnité qui leur sera payée par les syndics

provisoires.– Co.'
celte indemnité sera réglée, selon les lieux et suivant la

nature de la faillite d'après les bases qui seront établies parun règlement d'administration publique.
488. si les agens ont été pris parmi les créanciers lis ne ro-cevront aucune indemnité.
CHAPITRÉ VIL– Des Opérations des Syndics provisoires.

Section L– De lalevêedes Scellés et de l'Inventaire.
4Rn Aussitôt après leur nomination les syndics provisoires

requerront la levée des scellés et procéderont A I lnvenlafr»
des biens du faim. Us seront libres

I article f>37 du Code
île

procédure civile cet inventaire se ?-
ra par tcs syndics à mesureque les scellés seront levés £l 1&



Juge de paix y assistera, et le signera a chaquevacation co.
480. BI7. •

481.!Le failli scrapréscntou dûmentappelé àla levée des scet-et aux opérations de l'Inventaire.– co.
En toute faillite les ngens syndics provisoires et défini-

tif»; seront tenus do remettre, dans la huitaine de leur entrée
en fonctions au magistrat desûreté ( i ) del'ai ronUIsserncn t
un mémoireou comptesommntrede l'étatapparentde la fall-
file de ses principales causes et circonstances,et des carac-
tères qu'elle paraitavoir. Co.

489. Le magistrat de sûreté pourra s'il le juge convenable.
so transporter ait domiciledu failli ou dc4 faillis asstster à ta
rédaction du bilan, do rinventahe et des autres actes de la
lUillitc se (aire donner tous les renseignemens qui en résulte-
ront, et faire en conséquenceles actes ou poursuitesnéces-
saires le tout d'ofllcc et sans frais. Co. 471. S2G. K95.

S'il présume qu'il y a banqueroute simple ou frauduleu-
se, s'il y a mandat d'amenerde dépôt ou d'arrétdécerné con-
tre le failli Il en donnera connaissance sans délai au juge
commissaire du tribunal de commmerce en ce cas ce com-
missairene pourraproposer ni le trlbunalj accorder de sauf-
conduit OU failli.- C0.4GG. 4G8.
SECTIONil.- De la Vente det Marchandises et Meubles et des

491. L'Inventaire terminé., les marchandises, l'argent,les
titres actifs meubles et effets du débiteur seront remis aux
syndics,quis'en chargerontau pied dudit inventaire. C.

492. Les syndics pourront,sous l'autorisationdu commissai-
re, procéder au recouvrementdes dettesactives du failli.
ils pourront aussi procéder à lavente de ses effets etmarchan-
dises soit par la voie des enchères publiques par l'entremise
des courtierset a la bourse soit à l'amiable, à leur choix.– co.465- B83.

493.Si 10 failli a obtenuun snuf-cojpfduit,les syndics pourront
l'employer pour fiicilltcr et éclairer leur gestion Ils fixeront
les conditions de son travail.– Co. 4C8. 478.

494. A compter de l'entrée en fonctions des agens et ensuite
des syndics, toute action civile Intentée* avant la faillite con-
tre la personne et les biens mobiliers du failli par un créan-privé ne Pourra être suivie que contre les agensettes
syndics, ettouteactionquisera Intentéeaprès ta faillite ne
pourra rétre que contre tes agens et les syndics.– Co.

405. SI les créanciers ont quelquemotif de se Pi des
opérations des syndicsil en référerontau commissaire qui
statueras'il y a Heu|, ou fera son rapport autribunal de com-

406, Les deniers provenant venteset des
seront verses sous la déductiondes dépenseset frais, dans

celui d'entre
effet.– Co.

(t) Maintenant le procureur du roi. (Instr.criin. 22. )



497. Toutes les semaines bordereaude situation de la cale.
se de la faillite sera remis au commissaire qui pourra, sur la
demande des syndïcs et à raison des circonstances ordon-
ner le versementde toutou partie des fonds Ma r,atsse d'amor-
tissement ou entre les mains du délégué de cette caisse dans
les départetiienis Il la chargede faire courir au proiit de la
masser les intérêts accordés aux sommes consignées à cette
mêmecaisse.

498. Le relirement des fonds versés Il la caisse d'amortlsse-
ment se fera en vertu d'une ordonnance du commissaire.

Sbctéon m.– Des Hcies conservatoires.

499. A compter de leur entrée en fonctions les agens, et en-
suite tes syndics, seront tenus de faire tous actes pour la con-
servation des droits du failli sur les débiteurs.- ils seront aus-
si tenns de requérir l'Inscription aux hypothèquessur les Im-

dernier et s'il a des titres hypothécaires. L'inscription sera
reçue au nom des agens'et des syndics qui Joindront à leurs
bordereaux un extrait des jugemeus qui les auront nommés.

CO. 449.
ëoo. Us seront tenus de prendre Inscription au nom de la

masse des créanciers. sur les Immeubles du failli dont tls con-
naîtront l'existence. L'Inscription sera reçuesur un simplebor-
dereau énonçant qu'il y a -faillite » et relatant la date du Juge- j
ment par lequel Us aurontété nommés.– C.2146.sisi. (

Section vr.De te VérificationdLa Créances.
soi. La vérlflcallon des créances sera faite sans délai; le

commissaireveillera à ce qu'il y soit procédé diligemment il

Tous les créanciers du failli seront avertis à cet effets
par les papiers publics et par lettres des syndics, de se présen-
ter, dans le délai de quarante jours par eu» ou par leurs
fondés de pouvoir aux syndics de la

faillite
de leur déctarer

;Il quel titrent pour quelle somme Ils sont créanciers,et de leur
remettre leurs titres de créance ou de les déposer au greffe
du tribunal de commerce. leur en sera donné récépissé.
CO. S. •

La vérification des créances sera laite contradictoire-
nient entre le créancierou ;son fondé de pourvoir et les syn-
dlcs, et en présencedu juge' commissaire, qui en dressera
procès-verbal,Cetteopération aura lieu dans les quinze jours
qui suivront le délai fixé par l'art précédent Co.

Koi. Tout créanciers dont la créance aura été vét liéeet afflr-
niéepourra assister à la vérification des autres créances et
fournir tout contreditaux vérifications faites ou â faire.– Co, '§

Koa. Le nrocés-verhal de vérification énoncera la represen-
talion des titres de créance,Je domicile liescréanciers «* «e
leurs IbJidés de pouvoir. il conticndrdna d«wrj|»lloii.8Oin-
maire des titres, lesquels seront rapprochés
Ciilll.– il nientionncra les surchargea' Y rnlurrs et Interlignes. $1

ilciprluierflque le porteur est Irgitlinftrre'nnclcr de la soin.. .} j
me par lui réclamée. te commissaire pourra suivant



leurs registresou l'extraitau, par tesjuges de commerce du
Heu, en vertu d'un compulsolre il pourra aussi d'oflice ren-
voyer,devant le tribunal de commerce, qui statuera sur sonrapporU-Co.Boe.w».

boo. SI la créance n'est pas contestée, les syndicssigneront
sur chacun des titres y la déclai allon suivante 'Admis au
passif de la faillite de* pour la somme de le, Le visa du
Commlssaire sera mis au bas de la déclaration. co. «ot. km.

chaque créancter dans le délai de huitaine après que
sa créance aura été vérlfléc,scratcnud'aftlrmer entre les mains
du commissaireque ladite créanceest sincèreet véritable.
CO. 515. S. Kl)7.

SI la créance est contestéeen tout. ou en pajtie le juge
commissaire, sur la réquisitiondes syndics, pourra ordonner
la représentation des titres du créancier et le dépôt de ces
titres au greffe du tribunal de commerce. «pourra même,

sans qu'il soit besoin de citation renvoyerles parties, à î>rcf
délai devant le tribunal de commerce,qui Jugera sur son rnp-
port. -Co.

t
Le tribunal decommercepourra ordonner qu'il soit fait,

c devant le commissaire, enquête sur les faits et que tes per-
i somicsqui pourront fournirdes rcnselgnemenssoienta cet ef-

têt citées pardevantlui. Pr. 2»«. «a.
A 1 expiration des délais fixés pour tes vérifications des

créancestes syndics dresserontun pioccs-vcrbal contenant les
noms de ceux des créanciersqui n'aurontpas comparu. Ce
procès-verbal, clos par le cohinilsalre.Icsétablira en demeure,

su. Le tribunal de commerce sur le rapport du commis-

cation –Ce délai sera déterminé d'aprèsla distance du domi-
elle du créancieren demeure de manière qu'il y ait un jour
par chaquedlstancede troismyrlamélres; l'égard des créan-
ciers résidant hors de France on observera les délais prescrits
par l'article 73 du Code de procédure civile.

512. Lejugementqui flxera le nouveau délai sera notifiéaux
créanciers au moyen des Ibrmalités vmi'ucs par l'article

j du Code de procédure civile: l'accomplissementde ces fbrma-

aies définitifs soit retardée.
813. A défaut de comparution

sera ouverte jusqu'à la dernière distribution des deniers in-

raient des créanciers Inconnus puissentrienprétendre aux
irrévocables et sur lesquelles Ils seront entièrementdéchus



CHAPITRE
i.

dont ks créances admkesserontdics
Aux lieu jour et heure qui seront par le

se tbrtnera sous sa prudence ilartis que des créanciers reconnus,Il 011 leurs Mondésvoir. Co.
Il devraseutcr en personne s'il a un sauf-conduit, et Il ne pour

que pour des et
par le

en de
dece été

Dit

ne !pourra de entre
c'-dessus nele d'un nombre la 11111:101'1\6,etoutre, titres de

le!, trois la totale des Sommes scion l'état, des
Untout de

1520, Les nantis d'un
les délibérationsrelativesau

1'121. Si des actes du failli donne
ne pourra

le et les à ¡peinele de ta

si la majorité des
pas les enla délibération sera tout délai.

créanciers au concordat seront (le
leurs aux et

sera dans
tes

cet tes de
aux



moins qu'il n'y ait été dérogé par le concordat. Co. 826.

m. L'homologationétant signifiéeaux syndics pravisoires,ceux-ci rendront leur cotnpjedéfinitif au failli en présence du
commissaire ce comptesera débattu etarrêté. Eh cas de con-testationle tribunal de commerce prononcera les Rvnaivnremettront ensulleaufallliW
papiers, eflets.- te failli donnera décharge les fonctions du
commissaire et des syndicscesseront, et t sera dressé de tout

52<». Le tribunal de commercepourra. pour cause d'lncon-duite ou de n aude refuserl'homologationdu concordat-et.dans cecas, Ic/ïillli sera en préventionde banqueroute,et ren-toyé de droit devant le magistrat de sûreté, qui sera tenu de
poursuivre d*omce. -S'il accordel'homologation,le tribunaldéctarera le failli excusable, et susceptible d'être réhabilitéauxconditionsexprimées au Utreci-aprèsde la nehabiliation.-co.

Section m.– De l'Union des Créanciers.
S'il n'Jhtervienti)otat de traité les créanciers assem-blés formeront, ta majorité individuelle des créanciers bré-

sens, un contrat d'union ils nommeront un ou plusieurs syu-dics deflnitirs les créanciers nommeront un caissier,chargéde recevoir les sommes provenant de toute espèce de recou-vrement. Les syndics définitif?; recevrontlecomptedes syndics
provisoires ainsi qu'il h été dit pour le compte des agens al'article 481.-CO. 43K. 496. B63é fe«»««

528. Les syndics représenterontla masse des créanciers ils
suivront, en vertu du contrat d'union, et sans autres titresauthentiques la vente des Immeubles du failli.» celle de ses'marchandises et cffels mobiliers et la Hauldatlon de ses det-tes actives et passives le tout sous la surveillance du com-missaire et sans qu'il soitbesoin d'appeler le faillico.470.• 472. 564. K88.

b29. Dans tous les cas il sera, sous l'approbationdu coin-missaire, remis au failliet à sa famille les vêlemens hardeset meubles nécessaires à l'usage de leurs personnes.Cette re-mise se mra sur ta propositiondes syndics qui en dresseront
1 (Hat. C0.5u{.

530. s'il n'existe pas de présomption de banqueroute, le failli
aura droit de demander à titre de secours une somme sur
ses biens î les syndics eu proposeront la quotité; et le tribunal.

•
besoins et del'étendue de la famille du failli de sa bonne foi,
«L(lu plus ou -moins de perte W*a fera supporterMes créan-

missairedutribunaldecommerceluirendracomptedescir-

siie Allll est ou
du trlbuual de commerce lefailli sera enpréventkm do Banque-



route, et.renvoyé de droit devant le magistrat (te sûreté, com-
me Il est dit à 686. t»§. °®'le au.
CHAPITREIX.– Des différentes Espèces de Créanciers et de

leurs Droits en cas dc faillite.
Section

s'il n'y a pas d'action en 'expropriationdes Immeubles
tonnée avant la nomination des syndics définitifs eu seuls
seront admis à poursuivre la arnte: Ils seront tenus d'y procé-
der dans huitaine selon la forme qtai sera Indiquéeci-aprt$.–
CO. BG* Pr.637.
sas Les syndics présenterontau commissaire!' état des créan-

ciers se prétendantprivilégiés sur les meubles et ? commit-
saireautorisera le paiementde cesjcréanclers sur les premiers
deniers rentrés.– S 11 y a des créancierscontestant le privilège,
le tribunal prononcera; les fi'als seront supgaortés par ceux
dont la demande aura été rejetée et ne seront pas au compte
de la masse. c. 2 ioa.

Le créanciers porteur d'engagemens solidaires entre le
failli et d'autres coobiigés qui sont en Milite participera aux
distributionsdans toutes les niasses jusqu'à son

parlai!
et en-

ras. Les créanciers du failli qui seront valablement nantis
par les gages ne seront Inscrits dans la masse que pour mê-
moire. CO. 520. 526.

Les syndicsseront autorisésà retirer les gages au profit
de la faillite en remboursant la dette.

SI les syndics ne refirent pas le gage. qu'il soit vendu
par les créanciers et que le prixexcède la créances, le surplus
sera recouvré par les syradïcs si le prix est moindre que la
créance* le créanciernanti viendra à contribution pour le sur-
plus. a.

538. Les ciéantieia prantls ~p&ï tzrr mont
compris dans la masse sous la déduction des sommes qu'ils
auront reçues de la caution la caution sera comprise dans la
même masse pour tout ce qu'elle aura payé à la décharge du
fallu. Go. ms« s.

Section Il. Des Droits des Créanciers hypothécaires.
b."o. Lorsque la distribution du prix des immeublessera fjil-

te antérieurement à celle du prix des meubles » ou simultané-
ment., les serrgs créanciers hypothécaires non remplis sur le
pris des immeublesconcourront proportion de ce qui leur
restera dû, avec les créancierschirograpbalres»sur les deniers
appartenant à la S3J. «•

î»4o. si la. vente du mobilier précède celle des fmmetibles et
donne Uni à une ou plusieurs répartitions de deniers arant ta.
distribution du prix des Immeubles les créanciershypolhé-
r aires concourront A ces répartitions dans la proiwrHonde

leurs créances totales e! sauf, le cas échéant les distractions
dont Il sera ci-aprés parlé. Co. KS8. s.

nu. Apres la vente tlos immeubles et



tailléde leurs créances ne toucheront le montant de leur col-
tocation hypothécaire que sous la déduction des sommes par
il déduites ne resteront point dans la masse hypothécaire
mats retourneront la massechirographaire, au proflide la-
quelle Il en sera fait distraction. co. KK8. s.

542. A l'égard des.créanclershypothécaires qui ne seront cot-
toques quepartiellementdans la distribution du prix des Im-
meubles, il sera procédé comme il suit leurs .droits sur la
masse chlrographaia'eserontdéfinitivementréglés d'après les
sommes dont ils resteront créanciersaprèsleurcollocation im-
mobilière et tes deniers qu'ils auront touchés au-delà de cet-
te proportion dans la distribution antérieure leur seront rete-
nus sur le montant de leur coltocationhypothécaire,et rever-
sés dans la massechirographaire.

S45. Les créanciers hypothécairesqui ne viennentpointen
ordre utile serontconsidéréscomme purement et simplement
.chirographaires. CO. t>58. s.

SECTION m. -De' Droits des Femm es.
MI. En cas de faillite les droitset actions des femmes tors tle

la publication de la présente loi seront réglée ainsi qu'il suit
Ce. C. ffiSfl.

ma. Les femmes mariées sous le régime dotal les femmes
séparées de biens, et les femmes communes en biens qui n'au-
raient point mis les Immeubles apportés en communauté re-
prendront en nature lesdfts immeubles et ceux qui leur seront
survenus par succession ou donation entre vift ou pour cause
de mort -Co. tos. C. 1470. uos. ibsi. iw.

«îG.ElIes reprendrontpareillement les Immcublcs'acqulspar
elles et en leur nom des deniers provenant destines succes-
sions et donations pourvu que la déclarationd'emploi soit

ne des denierssoit constatéepar inventaire ou par tout autre
acte authentique. co. Kto. c. f*03 u«a.

Sous quelque régime qu'ailété flmné le contrat de ma-
riage, hors le cas prévu par l'article précédent, la présomption

tiennent à son mari, sont payés de ses deniers, et doivent
être réunis à la masse dé son actif, saufla femme à fournir
la preuve du contraire. Co. kso. C. H02. m\.

L'actionen reprise résultant des dispositions des arti;
cles et ne 'sera exercée par la femme qu'à charge des
dettes et hypothèquesdont les biens seront grevés soit que
la femme s'y soit volontairementobligée,soit qu'eue y aitété
judiciairement condamnée.

La femme m pourra exercer dans la faillite aucune
action a raison tics avantages portés au contratde mariage et

dans aucun cas désavantages faits par la femme au mari

ttiio. En cas que ta femme ait payé des dettes pour son ma-

mai i; et elle ne pourra en conséquence exercer aucune ac-
lion dans In faillite, sauf la preuve contraire comme U est
dit en l'article 847.



BSi .La femme dont le mari était commerçant il l'époquedela célébration du mariage n'aura hypotnèque, pour les deniers
ou effets mobiliers qu'elle Justifiera» par actes aultteiillàuôs
avoir apportésen dot pour le rempoi de ses biens aliènes
pendant le martage et pour l'Indemnité fies dettes parcelle
contractées avec son mari que sur les Immeublesqui appar-
tenaient à sont mari à l'époque ci-dessus.– Co. c. 1*72.

5G2. Sera à cet égard assimilée a ta femme dont le mari
était commerçant à l'époque de la célébrationdu mariage,la
femme qui aura épousé un fils de négociantn'ayant à celle'époque aucun étant ou profession déterminée, et qui devien-
drait lui-même négociant.–Co. sss. C. ui% 1493 -2158.

5S3. Sera exceptée des dispositionsdes articles 4*9 eu» tu, etjouira de tous les droits hypothécairesaccordésaux femmesar le Code civil la femme dont le mari avait. l'époquede
Iacélébratlondu mai îage.une profession déterminée autre que
celle de négociant néanmoins cette exception ne sera pas ap-plicable a la femme dont lu mari ferait le commercedans l'an-
née qui suivrait la célébration du mariage. C. sh58.

fot. Tous les meubles meublans,effets mobiliers:dlaman?,
tableaux vaisselle d'or et d'argent, et autres ob ets, tant a-
1 usage du mari qu'à celui de la femme sous quelque régime
qu attété ibnnô le contrat de marlage,serontacquis aux crétin-
cters sans tre la femme puisse en recevoirautre chose queles habits et linge 6 son usage qui leur serontaccordés d'âpres
les dispositions de l'article tis». Toutefois la femme pourrareprendre les bijout diamans et vaissellequ'elle pourra jus-
liner, parelallégalemcntdressé, annexé aux actes, ou par bons
et loyaux inventaires, lui avoir été donnés par le contrat' de
mariage ou lui être advenus par succession seulement.

ssp. La femme qui aurait détourné divertl ou recélé des
eUetsmoblliers portés en L'article précédent, des marchandi-
ses ;des effets de commerce,de 1 argent comptant, sera con-damnée les rapporter à la masse, et poursuivie en outre
comme complice de banqueroute frauduleuse.Co. C.
1460. U77.– 1\ 405.

«Ko. pourra aussi, suivant la nature des cas, être poursui-
vie comme complice de banqueroutefrauduleuse la femme qui
aura prêté son nom ou son intervention à des actes faits par le
mari en fraude de ses créanrie«.-P. 403,- Co. 597.

«j57. ces dispositions portéesen la présente section ne seront
point applicables au droits et actions des femmes acquis
avant la publication de la présente I0I.-C0. «44.
CHAPITRE X.– De la Réparation entre les Créanciers et dela Liquidationdu MobHlev.

fWR, Le montantde l'actif mobilier du failli, distraction
w des frais et dépensesOeradmlnlsIralloDde la ailllle, du
scri>urs*nui a été accorde an JàiïJi et des sommes payées aux
privilégiés sera reparti entre tous les créanciers autnareleliane de esî).

•»•»•». A cet effet les syndics remettront, tous les mois ail
f oiumissalre un état de situation de la lliUHte et des denierseiuuini un caisse 5 Jo commissaire ordonnera, s'il y a lieu 8



une répartition entre les créanciers et en fixera la quotité.
Les créanciers seront avertis des décisions du commis-

saire et de l'ouverture de la répartition.
< set. Nul paiement ne sera fait que sur la représentation du
titre constitutif de la créance. Le caissier mentionnera sur' tle titre le paiement qu'il eHcctuern; le créancierdonneraquit-
tance en marge de l'état de répartition.

Lorsque la liquidation sera terminée, l'union des créan-
ciers sera convoquée à ta diligence des syndics,sous laet
son reliquat furmera la derniere répartition. i»r.

L'union pourradans tout état de cause, se tire autori-
ser par le tribunal de commerce le failli dûment appelé, a
traiter à forfait des droits et actionsdontlerecouvreinentn'au-
rait pas été opéré, et à les aliéner; en ce cas les syndics feront
tous les actes nécessaires.
CHAPITREXI.– Du Mode de Vente des Immeubles du Faill

561. Les syndicsde l'unton sous l'autorisationdu commis-
saire, procéderont à la vente des Immeubles suivant les tbr-
mes prescrites par le Codecivtl pour la vente des biens des mi-

neurs. -Co. C. >. l»r 958.
ces. Pendant hultaine après l'adjudication tout créancier

aura droit de surenchérir. La surenchèrene pourra êtreau-
dessous du dixièmedu prix principal de t'adjudication.-Pr.
710.

TITRE DE LA CESSIONDE BIENS.
Sfifl. La tessionde biens par le failli est volontaireou judi-

«lalre.– C.J268.– Pr.898.
Les effets de la cession volontairese déterminent par

les conventions entre le failli et les créanciers.-C. 1266.
ses. La cession judiciaire n'éteint point l'action des créan-

ciers sur les biens que le failli peut acquérir par la suite elle
n'ad'autre effet que de soustraire le. débiteur il la contrainte
par corps.– c. t2f8. t»70. pr. 8oo>'

ses. Le failli qui sera dam Idcns dé réclamer la-cession judi-
claire sera tenu de formel sa demande au tribunal, qui se
fera remettre les titres nécessaires la demande sera insérée
dans les papiers publicscomme Il est dit à l'article 683 du
Code de procédurecivile. -Co. n. 4. Pr.

La demandene suspendra l'effet d'aucune poursuite
saufau tribunal à ordonner, parties appelées, qu'il y sera
sursis provisoirement. Pr.

571. Le failli admis au bénéfice de cession sera tenu de faire
ou de réitérer sa cession en personne,et non par procureur
vs créanciers appelés à l'audience du tribunalde commerce

à ia maison commune un jour de séance. La déclaration du

«72. Siile débiteurest détenu le jugement quil'admettra au
Dénéflce de cessionordonnerason extraction avec les

précau-
tions en tel cas requises et accoutumées & l'effetde luire sa
déclaration j

673, Les nom prénoms procession et demeuredu débiteur,



seront Insérés dans tes tableaux ce destinés
du tribunal de commerce de son domicile,tribunal civil qtui en fait les

de la maison commune, et
574. En du jugement qui

biens meubles et du il
cette vente dans les termes
union de C: Pro

Ne pourronft être admis au bénéfice de cession
routiers les condamnées 'pourvol ou
étranger?, les tuteurs, ou dépositaires.Co;-Pr. -P.

TITRE LA
Le vendeur en cas de

tes marchandises par vendues
pas les cas et aux

La ne pourra Riel! que pendantles seront encore en route, son parterre, soit par emu, tria-les
de les Vendrepour le compte

Elles ne pourront être revendiquées leurarrivée, elles ont

En cas de revendication, le revendiquant sera tenu (lerendre de pour fretou voiture, commission, assurance ou et de payerdues pour même cause sl elles n'ontpas été acquit-
580. La revendication ne pourra être exercée nne sur lesqui seront reconnues être leset que lorsqu'ilsera reconnu que les barriquedans se trouvaient ventepas ou marques ni

que les marchandisesn'ont enet quantité ni altération,
Pourrontêtre aussi long-temps

nature. en
consignées au titre de dépôt ou Tenduesl'envoyeur: dans cemarchandises pourraêtre pas été

en compte courant entre le
n.

ftous les cas de
(le consignationde les

le prix convenuentre lui et 1,0 1\11111.
en (le commerce, ou ci% Ions'eu encoreéchus, ou eg noin encore et qui



se trouveront en naturedans le portefeuille ('u failli à l'époque
de sa faillite, pourront être revendiquéessi ces remises ont
été faites par le propriétaireavec le Simple mandat d'en faire
le recouvrement et d'en garder la valeursa disposition ou
si elles ont reçu de sa part la destination spéciale de servir au
paiementd'acceptation outilllcts tirés au domicile du failli.

La revendication aura pareillement lieu pour les remi-
ses faites sansacceptatiou ni disposition si elles sontenlréesdans
un compte courant par lequel e propriétairene serait que cré
diteur mais elle cessera d'avoir lieu si a l'époque des remi-
aes, it était débiteurd'une sommcquclconque.

t>8ft Dans les cas où la loi permet la reveudicaiionles syn-
dics examinerontles demandes,llspourront les admettre, saut
l'approbation du commissaire s'il y a coutosialloit le tribu-
na prononceraaprès avoir entendu le commissaire.

l1TRE IV. DES BANQUEROUTES.
v CHAPITRE 1. De la Banqueroute simple.

G8fi. fera poursuivicommebanqueroutier,simple et pourra
être déclare tel le commerçant failli qui se trouvera dans l'un
ou plusieursdes cas sui vans; savoir t. sNes dépenses de sa
maison, qu'il est tenu d'inscrire mois par mois sur son livre-
Journal sont jugées excessives 2. s'il est reconnu qu'il a
consomméde fortes sommes au jeu ou des opérations de
pur hasard 3. s'il résulte de son dernier Inventaire que
son actif étantde cinquantepour cent au-dessous de son pas-
stf, Il a tilt des emprunts considérables et s'il a revendu des
marchandisesà- perte ou au-dessous du cours –-a. s'il a don-
ne des signaturesde crédit ou de circulationpour une somme
triple de son actif selon son dernier Inventaire. co. 8. 89.

P. 403.
SU7 Pourra être poursuivi commebanqueroutiersimple et

être déclaré tel le foi III qui n'aura pas Pail au greffe '«a dé-
claration prescritepar l'article *to celui qui s'étant ab-
senté ne se sera pas présentéen personneaux agens et aux
syndics dans lesdélais fixés et sans empêchementlégitime;
Ço. 468. celui qui présentera des livres Irréguliè-
rement tenus sans néanmoinsque les irrégularités indiquentde fraude, ou qui ne les présentera pas tous Co. 8 kui.
celui, qut, ayant une société, ne se sera pas conformé à l'ar-
ticle 440.

Les cas de banqueroute simple seront Jugés ûar les tri-
bunaux de policecorrectionnclie sut la demande des syndics
ou sur celle de tout créancier dulullll,ou sur la poursuite d'of
lice qui sera faite parle ministère public. Co; m*.

1.173. P;402.'il Les frais de poursuite en banqueroute simple seront

S'jo- Dans le 9 où la poursuiteaura été intentée par un
créanciers, il supportera les trais stieprêvenu est déchargé
lesdits frais seront supportés par la masse s'il est condamne.

Sut. Lcr-flrocureurs du roi sont tenus d'Interjeter appel de



convertie

Le tribunal de police
y a banqueroute simple devra suivant l'exigence des

ans au pius. Les jugemens

procédure civile. Co. oir>. P. ipi.
Sera déclarébanqueroutier

lïïilli qui se trouveradans un ou plusieursdes cas stilvans sa-
voir 1. s'il a supposé der. dépens ou des perles ou ne Jus-
tille pas de l'emploi de loidî's ses recettes 2. s'il

n détourné
aucune somme d'argent. aucune dette active aucunes mar-
chandises denrées ou ellels mobiliers; –s. s'il a fhil des ven-

tifs en toisant des éciltuies simulées ou eu se constituant dé-
blieur sans cause ut valeur, par des actes publics ou par des
engagement sous signature si ayant été chargé
d'un mandat spécial ou constitué dépositaired'argent d'e/1
fets de commerce de denrées ou marchandises II a au pré-
judice du mandat ou du dépôt, Ibnds
ou la valeur des objets sur lesquels portail soit lemandat, soit
le dépôt; Co. (.9. «S. 881. Caacheté des immeubles ou des effetsmobiliers A la laveur d'un
prête nom 7. s'il a caché ses livres.1\ 402. •

courra être
teux et être déclaré tel -le fittlli qui n'a pas tenu de livres
ou dont les livres ne présenteront pas sa
tive et passive celui qui ayant obtenu un saur-conduit

,or,. Les cas de banqueroute frauduleuse seront poursuivis
u oiïlce devant les cours d'assises par les procureurs du
leurs substituts sur la notoriïé publique,ou sur laciation soit des syndics soil d'un créancier. 1. C3. «74.

Mi« Lorsquele prévenu auraété atteint
des délits énoncés dans les articles

peinesportées au Code pénalpour la banqueroute frauduleuse
Co.ïï0tf.ni2.p.403

vidus qui serontconvaincus des'être entendus avecle banque-

meubles ou Immeubles d'avoir acquis sur lui de* créâmes

Le marne Jugementqui aura prononcé les peinescontre
Jes complices de banqueroutes frauduleuses les condamnera



i.'àla masse des créanciers les biens droits
et actions liauduleusement soustraits 2. à payer envers
ladite masse, des dommages-Intérêts égaux à la somme dont
ils ont tenté de frauder.

soi). Les arrêts des cours d'assises contre les banqueroutier!:
et leurs complices seront affichés et de, plus insères dans un
journal, conformément à l'article Gfô du Codede procédure

CHAPITREIII: De l'Administration cles Biens en cas de
Banqueroute.

006. Dans tous les cas de poursuites et de condamnationsen
banqueroute simple ou en banqueroute frauduleuse les actions
civiles autres que celles dont i est parlé dans l'article 898 res-
teront séparées, et toutes les dispositions relatives aux biens
prescrits pour la faillite seront exécutées sans qurelles puis-
sent être attirées,attribuées ni évoquées aux tribunaux de po,
lice correctionnelleni aux cours d'assises. Co. 828.

coi. Seront cependant tenus les syndics de la faillite de re-
mettreaux procureurs du roi et a leurs substitutstoutes les niè-
ces, titres, papiers et rcuscigneiucnsqui leur seront demandés.

Les pièces titres et papiersdélivrés par les syndics se-
ront pendant le cours de l'instruction tenus en état de coin-cation par la voie du greffe cette communication aura
lieu sur la réquisitiondes syndics qui pourront y prendre des
extraits privés ou en requérir d'officielsqui leur seront expé-
diés par le grenier- ".v

605. Lesdites pièces titres et papiers seront après le juge-
ment remis aux syndics,qui en donneront décharge sauf
néanmoins les pièces dont le jugement ordonnerait le dépôt
judiciaire

TITItE V.– DE LA RÉHABILITATION.
Toute demande en réhabilitationde la part du failli se-

ra adressée àlii cour royale dans le ressort de laquelle il sera
domicilié. co. «s. S26. roi. (il 2. 1. ciy.

ces. Le demandeur sera tenu de joiii/lreàsa pétition les quit'
tance et autres pièces justifiant qu'il a'acquiltu intégralement
toutes les sommes par lui dues en principal intérêts et frais.

Le procureur général près la cour royale, sur la com-
munication qui lui aura été Utile de la requête, en adressera
des expéditions certifiées dé lui au procureur du roi prés Io
tribunal d'arrondissement est ait président du tribunal de
commercedu domiciledu pétitionnaire et s'ila changé de
domicile depuis la faillite au tribunal de commercedans l'ar-
rondissement duquel elle a eu lieu en les chargeant de re-

du président du tribunal de commerce copie de ladite pétition

restera affichée pendant un délai de deux mois tant dans les
salles d'audience de chaque tribunal qu'à la boursecl à la

608. Tout créancierqui n'awva pas élé pa je



sa créance en principal, intérêts et Trais et toute nuire partie
intéressée pourront, nen Jïjnt la

sant ne pourrajamais être partiedans
la réhabilitation,sans préjudice,

G09. Après l'expiration des deux mois le procureur du rot

clin séparément au procureur général prés'la cour royale
les renscignemensqu'ils auront recueillis, les
auraient

sur la conduitedu failli ils y joindront leur avis sur
sa demande.

Gio. Le procureur général près la cour royale fera rendre
sur le tout arrêt portantadmission on rejet de la demande
en réhabilitation; si la demande est rejetée elle ne pourraplus être produite.

g n. L'arrêt portant réhablHaflon sera adressé tant au pro-curcurduro qu'ai» président des tribunaux auxquels la de-mande aura éfeÏHJresséc. ces tribunaux en feront làire la lec-
turc publique cl la transcrlplonsur leurs rrgfstres.

Ne seront point admis a la

po ur faitde vol ou
telles que les tuteurs administrateurs

on. Pourra «Hre admis Ala réhabilitation le banqueroutierdZ!é.qf cS'&3.Ubl lcjlI8cmcnlPar tau* U ïun«éSE

«o6* t,^iul co'nn^rqant failli
ne pourra se présenter à la bour-

se a moins qu'il n'ait obtenu sa réhabilitation. Go. 71. •

LIVRE IV.
DE LA JURIDICTION COMMERCIALE.

( Décrétéle 1$ septembre Promulgué le 34. )
TIThE DE

!? "?ml)rehiles ÎT'lMinaui de commerce cl les villes qui
recevoir par l'étenduede leur commerçaV.ÎI e»"r "ia"slr|e. Co. ao. s.

isLV 1 c6 cl.' ? H se

(<) voyez le fierailui



on. Chaque tribunal de commerce sera compose d un juge

pourra pas être au-dessous de deux, ni au-dessusde huit, non
compris le président Le nombre des suppléai» sera propor-
tionné au besoin du service. Le règlement d'administration
publique fixera pour chaque tribunal te nombre des juges et• celui des suppléans..

618. Les membres des tribunaux de commerceseront élus
dans une assemblée composéede commerçans notables et
principalement des chefs desmaisons les plus ancienneset les

plus recommandâmes par la probité l'espritd'ordreet d'é-
conomie. CO. i, S

La liste des notables sera dressée, sur tous les commer-
çans de l'arrondissement par te préfet et- approuvéepar le
ministrede l'intérieur leiir nombre ne peut être au dessous
de vingt-cinq'dans les villes où la population n'excède pas
quinze mille âmes dans les autres villes il doit être augmenté
à raison d'un électeur pour mille âmes de population.

Tout commerçant pourraêtre nomméjuge ou suppléant
s'il est âgé «le trente ans, s'il exerce te commerceavec hon-
neur et distinction depuis cinq, ans* Le président devra être

anciens juges y compris ceux ui ont exercé dans les tribu-
naux actuels, etmêmelcs anciens Juges consuls des marchand^

L'élection sera laite au scrutin Individuel, a la nlurftlitV
absolue des suflïages;ct,lorsqu'ils'agira d'cilrç n prfcldenM'ob-
jetspèclalde celte électionsera annoncéavantd'ailer aiisçrulin. «

622. A la première élection le président et la moitié des ju-
ges et des suppléai» dontle tribunal seracomposéserontnom-
més pour deux ans la seconde moitié des juges et des sup

toutes les nominationsseront fhitespour deux ans.
cas Le président et les juges ne pourrontresterptus de deux

ans en place ni être réélus qu'après un an d'intervalle.
624 il y auraprès de chaque tribunal un grenieret des huis-

siers nomméspar le roi leurs droits wallons et devoirs se-

628. il sera établi pour la ville de Paris seulement, des gar-
des de commerce pour l'exécution dos jugorneus emportan'la
contrainte par corps la forme dc leur organisation et leurs
attributions seront"déterminées par un règlement particulier.

62e.
rendus par trois juges au moins aucun suppléantne pourra
être appelé que pour compléter ce nombre.

(.27. Le ministère des avoués est interdit dansles tribunaux

cédure

ou s'il n'est muni d'un pouvoir spécial. Cepouvoir qui pour-.ou
de lacopie de l'assigna-

lion sera exhibé au greffier avant l'appel de la cause,et par mi
visé sans frais.



Ils prêtent serment, avant d'entrer en fonctions 1°rata-

le cas contraire la cour royale commct,sl les juges de commet
ce le demandent le triburmai civil de l'arrondissement pour
recevoir le serment et dans ce cas, le tribunal en mis-
se procès- verbal et l'envole à la cour royale qrri. en ordoimu'-t
l'insertion dans ses registres Ces formalités 'sdnt remplies w ?
les conclusions du ministère public et sans .Irais.'

Les tribunaux de commercesont dans les attributions.»
et sous la surveillancedu ministère de la justice
T1T11EI1.– DB LA COMPÉTENCEDBS TRIBimAUXDB COMNBRCft>'

Les tribunaux de commerce connattront t. dle toutes.-
contestations relatiyesaux engagemenset transactions entrenè»
gocians. marchands et banquiers; –2. entre toutes personnes»des contestations. relatives aux actes de commerce. Co. i.
337. Pr. iti.

La loi répute actes de commerce tout achat de
rées et marchandises pour les revendre .soit en natrure ,-soil
après les avoir travaillées et mises en œuvre,- ou même pourr-
en louer simplementl'usage* toute entreprise de manuflrtu- -rcs, de commission., de transportpar terre otr par eau toute.»,.

blissemens de ventes il. l'encan de spectacles publits -fo«ite r
opération de change, banqueet courtage: toutes,les
lions de banquets publiques; • toutes, obligations .ctilFe n<*>go–
clans marchands et banquiers entre toutes personnos^les --
lettres de change, ott remises d'argepj -luîtes, de place- cm- plaire. «•

«55: La loi rupulcpareillementactos.de commerce- toute
en! reprise de construction et tous achats ventes et reventes 'l'
(le baiimcns pour la navigation Intérieureet exlérteure» toutes <f'expéditions maritimes, tout achat ou vente -d'agrès apparaux*et avitilllemens; tout affrètement ou nolissemcnt. emprunt'
ou prêt at la grosse toutes assurances, et autres contrats con-cernant, le commerce de mer Ions accords et Il:on-,veillions pour salaires et loyers d'équipages tous engage- f-
mens de gens de mer pour Se service de batltnens de coinmer-
ce.– CO. il)(». SJ3.

uni. !,ps tribunaux de commerce connaîtront également–
«tes actions contre Ics 'facteurs, commis des marchands oulrurs scrviteiirs. pour le fait seulement du trafic du marchânci
.•lU'iud ils sont attachés ;-2. des billets fiilts par les receveurs
payeurs, percepteurs ou autres comptables des deniers pu-'

««i. Ils connaîtront enfin– l. du dépôt du bilan et des régis-
lie-, de commerçanten faillite et (le J'amrmuilon et de la vé-rmcaiion des <'réances;–2. des oppositions au concordat fors-'l'i'îlra iiif>yens de l'opposant seront Hmûês sur <to,icles on
'•l>"i.'>li')n'iili)!ii la connaissance est attribuée par ia-' loi aux
j'iKfM des tribunauxde commerce –dans lous les mitres ras

|')ii|ï« oj»r'osiiifi;i nu concordai cotilfcmlra les



moyens de l'opposant, à peine do nullité; S. del'homolo-,

aux tribunauxde commercepar l'article qui du Code de pro-

es». Lorsque les lettres de change ne seront réputées que
simples promesses aux termes (le l'article 1,12. ou lors uc les
billetsà ordre ne porterontque des signatures d'individus non
négocions et n'auront pas pour occasion des opérations de
commerce, trafic change, banque ou courtage, le tribunal

requis par le défendeur.– Co. Il:),.187. est.
Lorsqueces lettres de change et ces billets à ordre por-teront en même temps des signaturesd'individus négocions et

naîtra mais Il ne pourra prononcer là contrainte par corps
contre les Individus non négocions, à moinsqu'its ne se sotent
engagés à l'occasion d'opérations de commerce» trafic.
change, banque ou courtage.– Co. 1.632. 054.

65y.Neseront point de la compétencedes tribunauxde com-
merce les actions intentées contre un propriétaire, cultivateur
ou vigneron pourvente de denrées provenant de son cru, les
actionsIntentéescontre un commerçantpour paiement de den-rées et marchandises achetées pour son usage particulier.–
néanmoins les billets souscritspar un commerçant serontcen-

percepteurs ou autres comptablesde deniers publics seront
censés faits pour leur gestion lorsqu'une autre cause Wy sera
point énoncée.– Co. 110. 187. 632. 63*. 636.

639. Les tribunauxde commerce jugeront en dernier ressort
toutes les demandes dont le principal n'excédera pas la va-

leurde mille francs ;-2. toutes celles ou lesparties justiciables
(le ces tribunaux etusantde leurs droits, auront déclaré voa-
loir filre Jugées définitivementet sans appel. Pr. 435..

C4O.Dans les arrondissemensoù Il n'y/aura pas de tribunaux
de commerceles jugesdu tribunalcivil exerceront les fonctions
et connaîtront des matières attribuées aux juges de commercer
par la présenteici.

L'Instruction ,dans ce cas,aura lieu dans la même for-
me que devant les tribunaux de commerce,et les jugemens
produirontles mômes effets.– Pr. 414.
TITRE III. DE LA FORME DE PROCÉDER DEVANT LES TRIBU-

La forme de procéderdevant les tribunaux de commer-
ce sera suivie telle qu'elle aété régléepar le tiredu livrela première partie -duCodede procédure civile.

les trinunau x in-

v,h. Les appels des jugemens de tribunaux de commercese.
cours dans le ressortdesquellesces



TiTBJElV.–DELA
ROYALES

C*B.Le délai pour
maux de,commerce sera de designificationdu «étendus

sillon pour ceux qui auront été rendus par défaut,rappelpour

pas la-gomme ou la valeur de mille flancs encore quele

quand H énoncerait

1 6*7iir»ei cours royales ne pourront en aucun
de nuntM, et mêmes des dommages et intérêts des parties s'il
y a lieu, accorder des deftuses ni sursolrà l'exécutionde loge-

quand même ils seraientattaqués d'Incompétence mnis elles pourront suivant l'exi-gencedes cas.accorder la permission de citer extraordinaire-

tribunaux decommerceseront inslrultset jugés
mens rendus en
et y compris l'arrêt déOnllir, sera conforme à cellequi seraprescrite pourl«s causesih delà premter partie du code
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